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Dans tout commerce
Il y a un grand nombre d'articles qui, à certaines sai-
sons, ne se vendent pas et le marchand se creuse la tête EXIRA I
pour trouver le moyen de s'en débarrasser coûte que
coûte. C'est un fait qui ne se produit jamais avec les

- __ -, - rAVOR

Essences culinaires de Jonas.
Elles ne connaissent pas de morte-saison. Printemps,
Eté, Automne et Hiver, la ménagère demande les Es-
sences de Jonas. Avez-vous beaucoup d'articles dans
votre magasin qui se vendent avec si peu de peine? C'est
pourquoi votre intérêt est de ne jamais manquer d'avoir
en stock les

Essences culinaires de Jonas.
Manufacturées par

HENRI JONAS & CIE., MONTREAL.

Un article de saison

est un article à ne pas négliger. Si vous mettez bien en
évidence dans votre magasin ou dans votre vitrine l'ar-
ticle du jour, votre clientèle pensera à l'acheter. Y -a-t-il
un article qui soit plus de saison que le

Vernis Militaire de Jonas?

Par les temps de pluie ou de neige qui ternissent
rapidement les chaussures, il n'a pas son pareil pour
l'entretien des chaussures en cuir. Si vous voulez of-
frir à vos clients un Vernis qui donne un brillant solide
à la chaussure sans l'endommager, offrez-lui, en toute
confiance, le

Vernis Militaire de Jonas.

HENRI JONAS & CIE
FABRICANTS Maison Fondée en 1870

173 à 177, RUE ST-PAUL, OUEST, - MON TREAL.
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POUR R! HEQUE

NOURRISSANTS
Vos clients trouveront dans
les Fèves au Lard Simcoe un
excellent succédané de la vian-
de pour les mardi et vendredi.
Un plat de ces fèves contient
autant de valeur alimentaire
que la plupart des viandes.
Faites cette suggestion à vos
clients et poussez ainsi vos
ventes de -

Fèves au Lard
Marque Simcoe

(AVEC SAUCE TOMATES)

Chaque boîte vendue en fait vendre
une autre.

Dominion Canners, Limited
HAMILTON (Canada)

Vol. XXXI-No 2
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PRIX COURANT
Dons la liste qui nuit sont ooMprises uniquement les marques spéciales de marchandises dont les m"sons. IndIquesm a.
ractéres noirs, ont l'agence ou la représentaton direct. aua Canada ou que eu mai1sons manufacturent ele-êe.Les prix
indiquées le mont d'après lus derniers renseignements fournis par lea agents. seprésentanta ou manufacturiers eux-mêmes.

WAI TrER BAKER & CO., LTD.

chocolat Premium, pains de
livre et de %~ livre, boite de Il
livres, par livre .............- -. 0.3?

Breakfast Cboco0
boit«s de 1-6.
là. %, i et
livres.....04

Chocolat sc. -ré,
Caracas, 'À et
% de IV., boi-
tes de 4 liv. . ..03

Caracas Tablets
Cartons de kc.
40 cartons par
boite, la boite .1.88

Carac" Tak letu,
carnons de Se,
20 cartons par
bolto, la boite 0.70

Caracas Assorti&
?RADBBiAUN 33 paquets par

boite, la boite .1.20
Chocolat sucré. "Diamond", pain

de 1-16 de livre, buites de 4 li-
vres, la livre..........0.26

Chocolat sucré Cinquième, pains de
1-6 de livre, boîtes dý 6 livres.
la livre............0.25

Cacao Falcon (pour soda chaud et
froid) boites de 1. 4 et 10 livres.
la livre............0.84

Lu prix cl-dessus sont F.O.B. Moi.t.
réal.

BRODIE & HARVIE, LIMITED
Farines préparées de Brodie. La dos.
XXX" (Etiquette rouge) paquets

de 3 livres..........2.75
Paquets de ô livres........40

Superb, paquets de à livres 2.. .60
Paquets de ô livres .... ....... 10

Crescent. paquets de 3 livres ... 2.65
Paquets de 6 livres ... ,.....5.20

Buckwheat, paquets de*l1 livres. 1.76
- - - Ilivres.

S - f OUvres.
ariddle.Cake. paquets de 3 liv...

Paquets de 6 livres ..........
Pancake, paquets de 1 % livre...
Avoine roulie Perfection, la dou-

taii, de paquets .. .... .. .. ...
Pancake. paquets de 1% livre

Ies caisses contenant Il paquets de
I livres ou de 3 douzaines de 3 livres, à
20 cents chaque.

La pleine valeur est remboursée pour
caisses retourné«s complètes-et en bon
état seulement.

Pour les cartons contenant % dou-
saine de paquets de 4 livres, ou 1 dou.
zane de paquets de 3 livres, pas de
frais.

Condition: argent comptant.
W. CLARK, LIMITED,

Montr6aI.
Conserves La deua.

Corned Beef Compressé... %à. 3.90
- - -le. 4.21

...... la 9.00
- -Se. 14.71

-...-... 14t. 75.00

Rost .- .......... %. 3.0
.-....... ...l. d.00

.......... s. 34.75
Boeuf bouilli.......... e. 4.04

.-......... .35.7
Veau en gelée ............. * %à. 3.9ê

.. le. 4.35
Fèves au lard. auceCii éti-

quettes rouge et dorée, caisse de
66 livres. 4 douzaines à la caisse,
la douzaine...........95

do, 43 livres, 4 douzaines, la dous.1.31
do, grosses boites. 42 livres, 3 dou-

talues, la douzaine .... ...... 3.00
do, boites plates, 61 livres, 2 dou-

zaine", la douzaine .. .. .. ..... 6
-à la Végétarienne, avec sauce
tomates, boites de 43 livres......2.00

- au lard, grandeur 1%5.
Sauce Chili. la douzaine.. ....... 1.31

- Tomates, la douzaine....1.35
Sans sauce la douzaine........1.80
Pieds de cochons sans os.... la. 3.50

-~ ~ ~ s - 8.s.60
Boeuf fumé en tranches, boites de

ferblanc .. .. .. .... .... %. 2.35
- - - de ferblanc . . . le. 3.35
- - - pots en verre . . là. 3.50

I. .1 __ -

Nouvelle Claridge
forme Falcon,

ajustée.

SEMBLABLES~ AUX

FAUXmCOLS.-,
ARROW

Sinon que le FALON a les pointes carrées et que le
CLARIDGE a "les coins arrondis ".-Tous deux très
élégants, très bons de qualité et confortables à porter.

$l.35 la douzaine
Cluett, Peabody '~Co., ho., Fabricants, Montréai

Recommandez le Soda " Cow
Brand" à la Ménagère

que ce soit une ménagère depuis nombre
de lunes ou de quelques lunes seulement
elle appréciera la qualité fiable absolue
de ce fameux soda. Il est pur, de grande
force et est le grand favori des cult-
nlères partout

Emmagasine-n-Votre marchand en gros m a.

CHURCH & DWIGHT
LIMITED

Menufsstuulere

MONTREALJ
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E -- -en verre. . .. %és. LIS
* - - oneverre .. .... s 1.7F

* Langue, jambon et Daté de veau
.. ..................... lés. 1.95

.larnbon et pâtté de veau ... s. 1.9i
%"'landes en pots épicées, boites en

, ferbianc. boeuf, jambon, langue
veau gibier........ls 0.85
-- - en ferblanc. boeuf,

jambon, langue, veau, gibier.%&. 1.80
- - - de verre, poulet, Jam-
bon, langue........ls

* Langues..........l.

- de boeuf, boites en fer-
- blanc.......... .. %alé. 3.75

- - - ... là. 7.10

- - - . . .1%. 12.00

r - en pots de verre.... l.
- de boeuf pots de verre,

.................. aise 1lé

Viande hachée en "tinsW cache-
,té«s hermétiquement ... là. 3.70

4.9
S. 42.00

l~ ande hachée.
En seaux de ti livres .. ....
En cuves. se livres .. . ......
Sou. verre .... ....... .. ..

KETCHUP AUX TOMATES

Bouteille.
- 98*1 10-......

BEURRE DE PEANUT

Beurre de Peanut, 14 l-

Boites carré«.
Seaux 24 livres ..............

Clark.s Fluld Beef Cordial, bou-
teilles de 30 onces. 1 douzaine
par caisse, la douzalîne . --- 1

Fèves au lard, sauce tomate,
étiquette bleue. calsse de 44 li-
vres, 4 douzaine à la caisse, la
douzaine.........
do.. 48 liv.. 4 douz.. la doua...

Clark Fluld Beef Cordial, bout.
de 10 once, 2 doua. par fain»e,
la douz..........

do. 42 liv., 2 douz., la douz..
do, boites plate«, il liv.. 2 deus.,

la doua..........
do. grosse, boites, 48 liv., à douz.

la douz..........
do, grosses boite., 11 liv.. 1 domz.,

la douz. .... .. .... .....
do. grosses bottes, 83 liv.,.l douz..

la douz. .... .... ..... ..

PEVR* AU LARD

Etiquette rose, caisse de 48 liv..
4 doua. à la eaisse. la doua. ..--

do, 43 liv., 4 doua. à la caisse, la
0.1? douz..............11
0.1? do, 42 liv., 2 doua. à la caisse, la
3.35 doua............ .il

do, boîtes plates, 61 liv., 2 douz.,
la douz............

do, grosses boites, 68 liv., 2 dou.,
la douz........... .. 1

do, grosses boite. 94 liv., 1 douz,
la doux........... .o..

do: grosses boites, 82 liv.. l doua.,
1.33 la doua...........10.00
1.10 Pork & Beans, Tomato, 1% .. 1.81

Pork & Beanà plain, 1% l.....1.001.6 Veau en gelée .. .. .......

0.34 Hachis db Corned B4«...1 ls. 3.00
... le. 8.80

6.2? Eeefsteak et oignons....... %s. 3.10
- -la, 4.31
- leI. 8.10

0.00 Saucisse de CaLmbrtdge ... sl. 4,0
- là.5 8.00

Pieds de cochon@ sans os .léa. 3.10
Prix sujets à changements sana avis.

0.9 Commdes prises par leu agents su-
1.8 jette, à acceptation. (Produits du Ca-

Vendue en Cartlstres Seuleme@nt
1.00 Nouveaux pr: du Soda Caustique de

GillIett; en vigueur depuis la 12 oetobre
1917t

F.O.. Fvan-n3.10 Toroato dams Qué.

8.20 la et Ontarle
livre Ua ni.

0.31 Sleaux en bois, la llv ... 6.0S 0.10
Beaux en bois, 10 liv ... .0.08%l 0.09u

9.86 Caisses en bois 80 liv ... 0.07% 0.03%
Canistres 6 livres .. 0.11% 6.18%
Canistres 10 liv.. .... 0.10 6.11%
Barils en fer 100 livres.007% 0.08%

9.8t Baylis 400 Ure,,...?3 .8

FORTE DEMANDE POUR LES DEUX
La nation d-s Bourrures pour Col-
lier de chevaux ut arrie. Les
propriktairies de chevaux prennent
de grandes précautions. car les
chevaux ont trop de valcu, pour
qu'on les néglige.
Les Ueeuse à celer Marque "T.1-
cetont d'une gRande durabilité t
ont des caractéristiques exclusives
brevetéesqui constituentungr-

0 de amélioration sur lnsburue
V ordin-ilres de fatigue.

Donrnez à roi <leista m ens que
puissat ~s el'argent et 1,s1pé.
iece s loi offrent les celier§ de

divients svqu Tapette.

Les Gants de
Coton

sont en grande cemande à cette
lue de l'année et surtout cette

un~é vu l*entlaln avec lequel le,
gea entrent dans La "rnde cam-

Elles leat de ceir lktune s lashe. ou p l< de Production.
VUeil Massif avsecLi b"o ecrovese.
L&geas l" il" on Il" et dimses Les ganta de coton Tsptce obtien-
delSS & ". nient invariablement tes %entes-

*leur qualité est de con-
-~ fiance, leur apparence

* nette et iladurent long-
j I temps. Mettez en évt.

dence la marque Tapat-
s co et obtenez inimé-

I diatement un bon bé-
.1 néfice et une clentèle

pour I*avenlr.

mhe
Amerîcan Pad

file avec peignets et ganteist tie& M à Paé .- & Textile Co.
auéir 1s. .ojaas ou ilavés. Gants et Mitainsa

Jersey de couleur Ozard, Tan et Arde*. Mees id.-
1u'a asai es gent avec vstérleu eeeuk *eathmere CHATHAM <ONT.)
qui tael1lph partantL

ThenadianSait
Without a.Fault

(LE SEL CANADIEN
SANS DEFAUT)

.si vous voulez persuader une cliente dlu fait qu'un
autîre~ îî.'ile quelconque de votre magasin est
inir. vous lie pouvez faire une plus saisissante
voinparaison que (le (dire: "il est aussi pur que
(]l Sel Winds9)r."
Let Sel Windsor a probablement été employé dans

sa mauison depuis des années.

Tile CANADIAN SM.? CO, UMITED

Fait au Canada

The Canadian Sait Co. Linited

'Vol. X=-I\'o 2
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E. W. GILLETi COMPANY LIMITID

Tùoent., Ont.

AVIS--I. Le. -,riz o-
té@ dans cette liste sont
pour marchandises aux
pointa de distribution de

O gros dans Ontario et
Québec, ezeept6 là où
des liste@. apcisJe. de
prix élevéesmont en vi-
gueur. et Ils sont sujet*
à varier inn. avis.

Levain~ en Tablettes
UReyifl

Caisse 36 paquets, à la caisse .. 1.50

Poudre à Palte
'Magie"

Ne contient pas
d'alun. I.& tins.

6 dos. de 2 oz. $0.76
4 dos. de 4 oz. 1.15
4 do:. de 6 o:. 1.50
4 do:. de 8 oz. 2.15
4 do:. de 12 oz. 2.66
2 do:. de 12 oz. 2.70

B4 dos. de 1 lb. 340
*'2 do:. de 1 lb. 8.45
î,1 doz. de 214 Ibo. 8.30

%4 dos. de 6 Ibs.15.10
1 dos. de 4 ci%: li

M INIS NO I dos. de 12 on. Ma
1 dos. de oz. 19.20

Vendue on maistre seulement.

Remise spéciale de 5% accordée sur
Va commandes do & caisses et plus de
b Poudre à Ptt "MAgel*.

G
t ¶

LESSIVE

PARFUMER Du

CI LLETT

La caisse
4 dor- à la caisse 5.45
s caisses .. .... 5.35
6 caisses ou plus 5.10

la caisse

cli quota do~~s0e 1 lb . . .8.95
a calses".. .. ... .. o
No. S. calss* do 100

S Pqte. de 10 os. .45S O1) caisses ....... 4.25
%Ulcarbonate do Boude

loWOUT oL supérieur do "Giliot«
caque de 100 livre.

par caque .. .... 4.90
Barils de 400 livres. par baril . 130

ciLLtC

Crème de Tertre
'GillejjtI

1lb. pqte. papier. La dos.
(4 do:. à la caisse) 2.60

'411>. paquets de papier
(4 do:. àt la caisse) 6.05
'lb. Caisses avec cou-
vercle vissé.
(4 do:. à la caisse) 5.60

Par Caisse
2 dus L>qte. 44 lb. Assortis, 22.10
4 do:. pqtu. % lb.
.5 lbs. canistres carrées (t~douz. la lb.

dans la caisse) .......... 0.89
10 lbs. caisses en bois.....0.83
25 Ibs. seaux en bois......0.83
100 Ibo en bar1llcts(barll ou plus)0.79
300 lbs. en barillets.. .... .... 0.78

THE CANADA &TARCH GO. LYD.

Manufaturier dm. Marques
EdwardebuMg.

Empois do buanderie. Ua tiv
Canada Laundry Btarcb <cals.

do 40 livres).........1'
- White Glosa <caas. de 40 l-

vresa paquets do 1 livre .. 0.18
Fumpois No. 1. Blanc ou Bleu.

(caisses do 48 Ilv.), bottes en
carton de 1 livres .. .. ....

Kegs No. 1 d'Empois Blano Ne 1
(caisse de 100 livres)......

Barils d'Empois Blanc No 1. (200
livres) .. ......... .... .. 0

Fdwardsî.-%,g BlIvo Glosa. pa-
QUO de 1 Ilv, (30 U

Fmpois Silvor Glosa (di liv.). os
bidons de S livres. .... 016

- - (31lev)
boites à coulisses de S livres.. .0.118'%

'ego Stiver Glosa. gros cristaux
(100 livres) .. .... ........ 0.11t%

Bensonsa Enamel (eau trcide) (49
liv.). la caisse........3.90

Celluiold..........
Caisse contenant 45 boit«es n

carton, par caisse.......486
Empois de cuisine.

%V. T. Benson»o & Cos4. Celebrat-
et Prepare-d Corn (40 liv.). .. 0-12

Canada Pure Corn Starch <40 li-
vres>.. ...... ...... ..... 11

Farine de pomme de terre rafti-
ne Casco. (20 liv.), paqut.
de 1 livre........ .. 01
(Boite de 20 liv.. %kc. on Plus(. ez-

cf pté pour la farine de pomme do ter-
re).

'-4

__ -~ ~EE

- :'jy~.1
-/ r---.

I * I ~

0
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Ventes Rapides
et

Bons Profiîts
La Poudre d'Oeufs Populai-
reps npest plus du domaine de
l'expérimentation - c'est un
succès prouvé. Un paquet
de dix cents est l'égal d'une
douzaine d'oeuf s.a

Vos clients en achèteront à première vue.

Ecrive z-noua pour prix.

La COMPAGNIE IMPERIALE Enregistrée

26 nue Deniers et 645 rue St. Valier, Québec

Sirop de Blé-d'Inde. Marque Crown.
Par calasA

Jares parfiaitement cachetéea. 3
livre. 1 douz., en caisse .. . .4.16

Iloites de 2 liv.. à don., en cais-

3oites de ô liv., 1 dos. on ca.ise..6.50
-10 Ilv., % doz. en calage .... .6.26
-de 20 liv.. % dos., en calsse..5490

tLA boites de 5. 10 et 20 livres ont
une anse en fil de fer).

bahrils, environ 700 livres....0.07%
'tDemi-Baril, environ 860 livrez. .0.07%

Quart de baril *environ 175 liv...0.08
Beaux en bols de 8 gais., 28 liv..

chaque............2.06
- - -à gais., 38% liv., cha-

que.......... ... 75
-. S gala., 65 liv.. cha-
que.......... .6..8

- O irep de Blé-d'Inde. Marque Lily
White.

Par caisse
' j.boites de à livres. 2 douzaines .... .5

Boites de 5 lvre, 1 douzaine._.. 0.00
Boites de 10 Uivres, % douzaine.. 8.76

*Boites de 20 livres, %j douzine . 5.70
'Le. boites de 9, 10 et 50 livres ont une

anse en fil de fer,.
Fret payé pour & caisses de sirop ou

S&31 livres, pour 10 boites d'empois ou
410 bottes assorties de sirop et d'empois
i~jusqu'à toute station de chemin de fer

-- dans lu. provinces de Québec et d'On-
Starlo à l'est ou au sud du Sault Sainte-
SMarie, Su~dbury. North Bay et Matta-

wa et jusqu'à tous les ports des lacs
Is ~adant la saison de navigation.

<~Conditions. net 30 Jours. Pasd's
.4ý inmnte wniir paiement d'ava

S ORDEN MILK CO,. LIMITIED
MONTRIALI Lite dus prix pour Fuet de Fort Wil-

lian, (cette dernière ville comprise),
dans les provinces d'Ontario, de Qué-
bec et Maritimes.

LAIT CONDENSE
La caisse

Marque Eagle, 48
boites . . . . 8.75

- Reindeer, 48
boites ....... 8.45
- Silver Cow,
48 boites.......7.0
- "Gold 5ea1"
et "Purity., 48
boites ....... 7.76

Marque Mayfower, 48 boites . . . . 7.71
- 'ChallengeP". 'Clovee'. 41
boites............7.29

Lait Evaporé
4--MMarques St-Charl«.

*"Hotel". 24 boites . . . 0.40
"TUall" 48 boites . . . 0.50
"Famlly". 48 boites . .
"Small", 48 boites . 10

CAFE CONDENSE
Marque ReIndeer. "Grande". 34

boites........... .1l;7
- - "Petite". 48 boites 0.00

-Regal. 24 boites .. .. ...... 40
Cacao Marque Reindeir -

24 grandes boites .. .. ........ 1.7
- Marque Reinder. petites boi-

tes................00
Conditinusa: net 30 jourp.

Lots de 5 boites et plus, fret payé
Jusqçfu'à 60 cents par cent. Le surpl'.s
sera marnii& sur la facture.

HENRI JONAS & CIE
Mont réali.

Pàte Allientaires "Brrad
U. lb.

Macaroni "Bertrand" ...... manquant
Vermicelle - ...... -

Sphaxhetti - ....
Alphabets - ....
Nouilles - ....
Coquilles - ....
Petiltes Pètes- ....

Extraits Culinaires "Jonas" La dos.
1 oz. Plates Triple Conacntr4 1.08
2 os. - .- 6
2 *oz. Carrées - - . 2.30
4 os. - - - 4.00
* os. - - - 7.50

14 os. - - - 14.10
2 oz. Rondes Quintessences 346
2% os. -- 2.70
5 os. -- 40
8 oz. -- 8.00
8 oz. Carrées Quintessence 0  8.00
4 os. Carrées Quintessence.

bouchons émeri 5.00
8 oz. Carrdées Quintessence.

bouchons émeri 9.00
2 cs. Anchor Concentré. 1.20
4 oz. - -2.15

8 oz. - - .0
le os. - -7.20

2 oz. Golden Star "Double Force" 0.95
4 oz. - - -1.75

2 oz. - .26
le o. - .75

2 os. Plates Solubles............0.00
4 os. ........ 1.75
I os. -........ 8a.25

le oz. -........ 5675
1 oz. LAndon ........ 0.06
2 oz. .. . ... 0.95

Extraits à la livre, de . 1.25 à $4.00
- au gallon. de .... .. 8.00 à 24.001
Mêmne@ prix pour leu extraits 41m tnuso

fruits.

Vernis à chaussures. La dnuiz

Marque Froment, 1 dos., à la caisse 1.00
Marque Jonas, 1 do. à la cisse 1.00

H7 M_

Quand vous vendez les

57 Variétés
de

H1 PRODUTN LMNTIEZU
de

M HEINZ
I- Vous. donnez à vos clients dus nit

cWhlandises faites au Canada avec d
Produits Canadiens par des Einploy
C anadiens.

!Usine Canadienne: Leamiqton(Ontai
Entrepôts: Toronto et Montrial

Fouiase du geavrn.muti !. Sa Ma)"t

'S

eg
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Le Dîner
Bouilli

Canadien
de CLARKI
Lef Repas
MW Complet
Du boeuf de première qualité
et des légumes de choix en
proportion parfaite cuita à
point.

Demandez-en un
approvisionnemen t

a votre fournisseur
Vous verres que c'est un ar-
ticle populaire et de vente
rapide.

IW. CLARK, LIMITED
MON TREAL

UN BON VENDEUR

La Farine Préparée
de Brodie

Voyez le Coupon deu aplie.,
dans ohaque Carton.

Brodie & Harve Limkedg
Tél. Nain M8. MOWI'TREAL

&_____________________ - 1

Arthur Brodeur
MANUFACTURIERj

D'EAUX GAZEUSES
Spéciali <6e:

ION 58EV
GINGER AI.I

CRELAN SODA
LINON Sm13

atuIET Cax
CHAMPAGNE KOLA

CIR CHAMPAGNE
CIDRE DE POMME11

EAU MI8NEEAL
FRAISE

ORANGE
SIPHNM ETc.

35 r». Frontena, TEiHN

SAUCISSE
T&1.MunlieC __1.

U87 RUS ADAM.

DIONNE

M4AISONNEUVE

Tel. Bell ec st 

L. SEMETEYS
Manufacturier de

Confitures, Sirop, Oi-
gnons, Cornichons, Bet.
teraves.

Demandes non

Liqueurs de Familes

191 rue Montcalm
MONTREAL

i .
Les clients satisfaits sent

le meileur actif d'un
commerce d'épice"i

Lee pràparatdons de

Cacao et de Chocolat
de BAKER

sont dignes de
cunfiance ; tou.
Jour@ d'une qua-
lité unifor-mément

s u p ér 1 eur .
de vents facile.
c o n s t a m
ment en demande.
ce sont.les modè-iii Ï les des articles deleur genre.

A101i9Tfftto
TRAOINWARII

[là Donnient Teu«e.w

Fi.Se ""dap

Walter Baker & Co. Limited
Mie VeaU.e an If

NOMO~EAL (P.Q.> DORCHESTUR (MASS)

Charbon
ANTHRACITE

I ET

BITUMINEUX
Expédié par voie ferrée ou voie

d'eau- à tous endroits de la
province de Québec.

George Hall Coal Co.
of Canada, Liniited

26 rue St-Pierre, Montréal

SIROP Ou _op

DEu GOUDRON ET
D'HUILE, DE rOU.E DE MORUE DIE w"e

Mathîeu
CASSE LA TouxCmo joong-En » npidu.

CmE 3. 1.. &n=E, Prop, o SHERBOOK P. Q.
-Fabricant aussi les Pm&"r Nàwin.s dea a e ilileur o

""mde contre les maux de lit%, % NôWaigi et les umes Fiémtiz.

MARBRE
& GRANIT

Spécialités: Sculpture,
Statues, Bas-relief, etc.

J. BRUNET Limitée,
67S Chemin le !a Côe-des-Npiges
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Leu Allumettes les plus sûres que l'on puisse acheter ou que la Science puisse produire

"SILENT 500QS"
d'Eddy, 'éteignant d'elles-môimes par un procédé chimique.

Ce sont les
Allumettes

Que vous
devriez vendre

a vos clients

A VI1S M PO0RT AN T
Le Comité International du Sucre, à New-York, a fixé comme base 'pour le su-
cre brut cristallisé de la nouvelle récolte de Cuba, le prix de $5.92, droits payés
à New-York. Ce prix représente 1 cent de moins que les prix actuels en vigueur
pour les sucres bruts cristallisés de Cuba. La nouvelle récolte de sucre brut
de Cuba commencera à arriver en janvier.
Les p rix des sucres raffinés baisseront nécessairement, en raison des prix moins
élevls po ur les sucres bruts.

T HE ST. LAWRENCE S UGAR REFINERIES, LTD., MONTRE AL
.9,,,,. - -.- - - -

V~ernis militaire à l'épreuve de l'eau..
82.50.IMoutarde Franguiaie

Pony 2 dos.i
SSmall à3-
M~Medium a

SLarge -

-. Tuxnbleru à

'JNugget 2 -

- Athenlan Z
> Gold Band Tu 2 -
SNo. 64 Jans 1
No NO651

No 4 1 -

No. 48 - 1 -

No. 89 - 1 -

MoIasse Juge 1-
-Jarres. 1 gsal. 1

"Jonas" La gr.
m a ae« 10.00

-manquant

- 28.80
-manquant

Jarree. % gai. 1
Poudre Limonade "Moena" Jenas

'~Petites boites, à douzaines par caisse
à $ 15.00 la grosse.

Granldes boites, 8 douzaines par caisse.
à $386.00 la grosse.

*sauce Woroeetershlre......15.0
S"Perfection" %1 pt à $16.00 la grosse,

8 douzaines par caisse.

WM. H. DUNN LTEE
Montréal.

Edwarde Soupa,
(Potages Granulés, Préparés en Irian-

de). Variétés. Brun - Aux Tomates
'; Blanc ou assorti

?Paquets. lie, Boites 8 doux., :>ar
Sdouzaine...........0.45

SCanistres, U6c. Bottes 8 do:.. par
r' dii.............1.41
Canastres, 26c. Boites 2 4Ouu.,.par

CHURCH & DWIGHT
Cow Brand Baking Soda.

DWIG~TS En boitas seule-
ment.

Empaqueté oom-
me suit:

Caisses de 0#
BOXN. . ocA paquets de ô

cents ... . 83.45
Caisse de 40 paquets de 1 livre. .83.45

- -120 - de 31 livre.. 3.66
11-0' - de 1ilivre..

et £0 paquets mélangés. %1 livr. 3.96

L_ CHAPUT, FILS & CIE, LTEE.
Montréal.

"pR I M USa
Thé Noir Ceylan et Indien

Etiquette Rouge. paquets de 1 Il-
vre. c-8 30 livres, la livre . 0...45
- - - 31 livre c-s 30
livres, la livre....... ... 41
- - - là livre, e-s 30
livres, la livre....... .. 6.46

EtIquette Argent, paquet de 1 livre
c-e 30 livres, la livre .. .... ... il
- - - 31 livre, c-8 30
livres, la livre.........0.12

- - - 31livre, c-s 29
livres, la livre........08

" PRIM US"
Thé Vert Naturel, non -jeloré

Etiquette Rouge, paquets de 1 li-
vre, c-s 30 livres, la livre ... 0.45
- - - 31 livre, e-e go
livres, la livre........OAS
- - - 31 livre, c-s
29V5 Ivres, la livre..........0.44

Etiquette Argent, paquet de 1 livre.
c-e 30 livres, la livre .. ....... 0.52
- - - 31 livre c-8 30
livres, la livre........05

AGENcE8

~ AGENCES

LAPORTE, MAR.

m u TIN LIMITEE

Eau de Vichy
Admirable crown. . 60 Btles. 8.50 c.a
Neptune . .. . 50 BtUes .. . II.SA o-@

Limonade de Vichy
La savoureuse . .. 50 Btieà 12 50 cia

100% Bflea 15.00 c-i

Eau Minérale Naturelle
Ginger Aie et Soda Importés

Ginger Aie Trayder'--
c-a dos.. cbop. 1.85 dos. (liège ou

couronne)>.... .........
- 6 dos., % btl., douz.. ..... 2
Club Soda Traydera-
- dos., Splits. 3b tles -do:... 1.20
- 6 dus., chop...... ... dus 1.26

Extrait de Malt.
Miller de Milwaukee. ce 2 dos. 4.26 c-s

- - BrI. 8 do:. 16.20 bri.
Loger Oser

Millerea High Lite. Baril 10 dou.,
16.00 BrL

Bière Anglaise de Basa don.
Johnson & Co. c-e 4 doz. .. Btlee 3.60

- -c-s 10 dos. . .. 'À~ Btles 1.50
Thé du Japon

Marque Victoria. c-s 80 livres. ?l lb.
Thés Noi m

Marque Princeas, tins de 30 et 50 Ibo 62
Marque Victoria, -Lipe de av et bU il, ê4

.4

a.adb.&.O.b
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Epiciers: 'et une bien mauvaise politique

commerciale que celle qui consiste à offrir à vos clients des articles qui ne sont pas à la hau-

teur de l'étalon de qualité reconnue. La Crème de Tartre est si souvent frelatée que vous devez

être bien sur vos gardes pour ne pas vous exposer à tenir une Crème de Tartre frelatée ou de

qualité inférieure. La Crème de Tartre de Gillett est le pur produit du raisin, hautement raf-

finé et absolument garanti comme étant chimiquement pur.

GILLETTS CREAM TARTAR
LES PRODUITS GILLETT SONT

LES MEILLEUrS ET LZS PLUS PURS

iGILLEII COMPAIILMIE NLELM -ID
CROUND Cii Rot;ND Iii

UmOM#, MONTREAL WINNIPEG

Les Vendeurs d'Aliments E
Marins

FE
Les épiciers de toutes les localités reconnaissent E
que la qualité des aliments marins de la Marque _
Brunswick provoque des ventes considérables E
et particulièrement profitables. -

Ea Les ventes répétées sont la caractéristique des E
lignes de la Marque Brunswick. Leurs qualités

de bon goût et d'hygiène plaisent à tous les amateurs d'aliments
marins de haute valeur.

* Assurez-vous que votre stock en est bien garni. Complétez vos
approvisionnements des lignes suivantes:
1/4 SARDINES A L'HUILE /4 SARDINES A LA MOUTARDE i

FINNAN HADDIES (Boîtes ovales et rondes) KIPPERED HERRING

HARENGS SAUCE TOMATE ,LAMS

à CONNORS BROS., Limited, Black's Harbor (N.B.)
ElHim
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LE MANQUE DE COOPERATION
Depuis quelque temps, les difficultés du commerce

qui. depuis le début (le la guerre, s'étaient abattues
sur nos marchands, semblent devoir se multiplier et
les nouvelles règlementations qui émanent journelle-
ment du bureau du Contrôleur des vivres ne sont pas
pour simplifier la tâche (le ceux qui sont les grands dis-
tributeurs (lu pays.

Et déjà, parmi le commerce de détail, se manifeste
une sorte d'effroi que certains ont peine à maîtriser, et
qui indique bien l'inquiétude qui règne actuellement
parmi les membres (le cette classe laborieuse de notre
société. Il est b.en évident que la confiance s'en va
rapidement (le l'esprit de beauc'nup d'entre nos mar-
chands et qu'une véritable panique est à redouter, si
une prompte organisation ne vient ramener le calme
parmi eux. (''est précisément à cet instant critique,
que Von s'aperçoit combien l'organisation fait défaut
dans les différents corps commerciaux du pays et com-
bien l'indifférence latente qui règne parmi les divers
échelons du commerce peut causer le thrt aux inté-
ressés qui ont ingnoré ;a solidarité bienfaisante, et se
sont renfermés dans une individualité anti-sociale, dont
l'égoïsme pèse actue-llement lourdement sur leurs épau-
les, alors tque l'on demande au peuple un effort çom-
mun et e'nrerté pour supporter la participation à la
guerre qui nous a été imposée par la majorité des ci-
toyens du pays.

Les marchands ont besoin, dans une telle période de
chambardement et de réforme, d'être armés pour la dé-
fense <le leurs intérêts, il faut que des voix s'élèvent
pour endiguer les passions qui peuvent déchaîner con-
tre eux les mesures vexatoires et impnser à leurs af-
faires l'entrave de restrictions inopportunes.

Il est regrettable le voir qu'en pareilles circonstan-
ces. les manufacturiers. les marchands de gros et les
détaillants. à part de très rares exceptions, restent
cantonnés dans leur tour d'ivoire, se regardant plutôt
en ennemis qu'en collaborateurs et ne faisant nul ef-
fort p'ur amener entre tous des relations amicales que
l'approche du danger devrait pourtant nouer instincti-
vement.

Sans vouloir faire <le reproches à quinconque, niais
voulant parler avec franchise, nous serions tentés de
tenir responsables <le ce manque d'organisation et de
coopération dans le commerce, les manufacturiers et
es marchands de gros qui, formant la classe dirigeante

du commerce, devraient avoir à coeur de grouper au-
tour d'eux étroitement les marchands-détaillants pour
discuter fréquemment avec eux des problèmes journa-
liers qui se posent à l'intelligence et à l'initiative de
tous. Or, combien sont rares ces manifestations de
rapprochement, c'mbien sont disséminées les occasions
dle rencontre entre marchands de gros, manufacturiers
e't détail ants. Et pourquoi ne les fait-on pas naître,
ces occasions, pourquoi les potentats du commerce ne
lancent-ils pas un appel:fréquent à ceux qui sont la ha-
se de leur prospérité. Cet appel serait accueilli avee
joie et on y répondrait avec empressement. Mais les
manufacturiers ou marchands de gros se disent trop af-
fairés. c'est à peine si on a le temps de leur adresser un
mot au passage. et si <le leurs bouches seigneuriales,
les réponses brèves et insignifiantes daignent tomber

lorsqu'on leur demande leur avis sur telle ou telle me-
sure qui les eoncerne, eux et les détaillants dont ils
sont solidaires, eependant. On dirait que semblables
à des étoiles théâtrales, ils ménagent leurs effets ou ra-
réfient leurs apparitions en public pour s'auréoler de
mystère. Il nous semble que les marchands gros, vrai-
ment soucieux <le voir la prospérité commerciale sub-
sister. en dépit des difficultés multiples de l'heure pré-
sente, devraient se tenir en contact continuel avec la
masse des marchands-détaillants, les réunir ou échan-
ger avec eux, par correspondance leurs vues, leurs pro-
jets, de façon à entretenir un lien constant d'intérêt et
<le sympathie entre tous les éléments commerciaux du
pays. Ils auraient tout à y gagner d'ailleurs. On sait
que certains articles tels que le sucre, sont vendus à
perte par les marchands de gros. Si de telles questions
étaient discutées en commun, ne trouverait-on pas une
base d'entente et de justice? Il y a, à ce point de vue,
une expérience à tenter, nous ne doutons pas qu'elle
soit concluante.

Ne courez aucun risque de perdre des ventes; ayez toujours en
mains un ample stock de

TABAC NOIR A CHIQUERSUdci laidG

COURANT
BDOMADAIRE
ndustrie, Assurance, Etc.

Il n'est pas accepté d'abonnement pour moins d'une anné.
A moins d'avis contraire par écrit, adressé directement à

nos bureaux, quinze jours au moins avant la date d'expiratios
l'abonnement est continué de plein droit.

Toute année commencé* est due en entier.
L'abonnement ne cesse pas tant que les arrérages ne sent

pas payés.
Tout chèque pour paiement d'abonnement doit ôtre fait

Qayable au pair a Montreal.
Chèques, mandats, bons de Poeste doivent ltre faite paya-

bles à l'ordre du Prix Courant.
Prière d'adresâor les lettres, etc., eimplement comme suit:

t "LE PRIX COURANT", Montréal.
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L AVE IR DE LA PROvINCE DE QUEBEO
Par Sir LUMER 0UUIN.

Invité par le "Monuary Times"à donner son opunon
sur l'avenir et la satulition économique de la province
du Québec, air Lomer Gouin, notre premier minihtre
prov.ncial s'exprimait récemment ainsi:

"Quel que' soit le développement industriel de la
province du Québec, l'agricugturv demoapre pujours ma
première et principale inidustrié. Lap rospérité de la
classe agricole est a la fois une condition essentielle de
la prosperité généra.e et un baromètre excellent poýr
indiquer la situatioi ééonioiqte. Gracj tah lirix x-
tréim iiiet élevés des approvisionnements alimentaires,
les fermiers jouissent de revenus magnifiques et d'un
bien-être env.able. Ils sont prospères et ne manquent
pas de se montrer patriotes. Ils savent qu'avec leurs
faux. et leirrs charrues, ils peuvent être utiles aux al-
liés et les aider à triompher dans la grande cause pour
laquel.e ils combattent. Ils se rendent compte de l'im-
portance qu'il y a à augmenter la production, et de-
puis le printemps dernier, ils se sont mis résolument à
l'oeuvre. Ils ont comblé largement le manque de
main-d'oeuvre par la persistance de leur propre tra-
vail et ils ont réussi à cultiver une surface de terre
plus considérabie que jamais.

Malheureusement, ces généreux efforts n'ont pas
produit tous les bons résultats qu'on était en droit d'en
attendre, et des dommages irréparables ont été causés
au récoltes par des pluies torrentielles et continues.
Néanmoins, la récolte fut encore très satisfaisante,
nous ne pouvons en avoir de meilleure preuve que les
économies que les fermiers ont réalisées et qu'ils ont
placées dans les banques. Je vois une autre preuve de
leur prospérité dans le fait que les banques canadiennes
continuent à ouvrir de nouvelles succursales dans nos
districts ruraux où elles sont certaines de rencontrer
de nombreuse bourses bien garnies.

Aujourd'hui, où les plaintes affluent de partout au
sujet du service de transport, le gouvernement, afin
de faciliter la circu:ation du trafic, a continué vigou-
reusement la politique qu'il a inaugurée il y a plusieurs
années, d'améliorer nos routes carossables.

Nous avons, à présent, plusieurs artères principales
reliant les différents centres de la province, et au cours
de la saison dernière, nous avons été en mesure de fi-
nir la route Montréal-Québec et de commencer une
nouve:le voie entre Trois-Rivières, Grand'Mère et Sha-
winigan. Nous étudions, en outre, en ce moment, plu-
sieurs projets qui seront réalisés dans un avenir pro-
cha;n. En un mot, nous nous efforçons de doter la
province d'un système de routes dont chacun puisse
être fier et qui contribue à la prospérité de tous.

"L'avenir industriel de la province du Québee réside
dans ses forêts et ses forces hydrauliques. Nulle part
ailleurs, il ne se rencontre d'opportunités aussi favora-
bles à la manufacture du papier. Nous possédons des
forces motrices natureles d'une richesse incalculable
et la matière première7en abondance. Depuis 1910.
époque à laquelle nous avons prohibé l'exportation du
bois coupé sur les terres de la Oburonne, plusieurs com-
pagnies ont établi ici des ateliers qui sont devenu. ex-
trêmement importants et la consommation du bois de
pulpe manufacturé en pulpe ou en papier, dans la pro-
vince du Qiébec, a augmentée de 340,000 tonnes en
1910, à près :de 1,000,000 de toines en 1916. L'i'ndus-
trie de la pilpe et du papier, jouit partni nous l'ne
gritnde ère de prospérité. Dans lé liùt de' pérhétti e à'-

cette industrie de se développer et de manufacturer en
utilisant principalement les pouvoirs d'eau, dans les
meilleures conditions possibles, le gouvernement a
construit des barrages importants au confluent de nos
deux principales rivières pour régulariser le cours des
eaux. Ces barrages seronit bientôt terminés, et celui
de Saiit-Mairice sera le plus vaste réservoir du mon-
de, sa capac.té étant d'environ quatre fois celle du fa-
meux. Assouan en :Egypte, utii fut construit par le gou-
vernement impérial, ii y a plusieurs années et couta de
nombreux milions de dollars.

n11 résum<, les ,lmssibilités de notre province sont
aussi iinùiîses que ses réssources ,et si nous nous rap-
pelons que la province du Québec ne forme qu'une par-
tic du Canada, il nous est bien permis d'être résolu-
ment optimiste et de ne pas désespérer de l'avenir de
notre pays, en dépit des jours sombres par lesquels
nous avons passé depuis 1914, et malgré le montant
formidable de la dette nationale.''

LES PRIX ELEVES ET LE VOLUME D'AFFAIRES

Les prix élevés et le volume des affaires ont contri-
bué ensemble à l'augmentation de la valeur de notre
commerce. Auj>urd'lui, le Canada fait un commerce
étranger d'une valeur monétaire plus grande et a une
balance de commerce en sa faveur plus grande que ce
n'était le cas pour les Etats-Unis il y a quinze ans.
('onsidérant la population des Etats-Unis comme étant
de 100,000,000 et la population du Canada de 7,000,000,
nos exp)rtatiois furetit <le $135 par tête pour les huit
premiers mois de l'année f.scale courante, contre $41.-
50, aux Etats-'nis. Notre balance de commerce favo-
rable était de $32.40 par tête contre $21.00 aux Etats-
Unis, pour la même période de l'an passé. Le revire-
ment dans la position <lu Dominion. de niat:on débitrice
en une nation créditrice est important à noter! Dans
les périodes durant lesquelles les importations du Cana-
da dépassent <le beaucoup les exportations, une dette
se trouve créée, qui doit être liqu.dée par <les emprunts
et 'des comptes d'intérêts au détriment du commerce
domestique. Si la valeur les marchandises vendues à
l'étranger dépasse ce le des importations, la différence
profite au pays sous forme de revenus. La stabilité de
la prospérité d'un pays est largement augmentée par
la balance de s-mn commere' étranger. l'ne balance fa-
vorable s'gnifie prospérité comme une balance défa-
vorable signifie, tôt ou tard adversité. Cette règle peut
être écartée dans le cas de la Grande-Bretagne, dont
les importations dépassent de beaucoup les exporta
tions, mais l'explication en est trouvée dans le fait que
la Grande-Bretagne est une nation créancière par les
gros placements d'argent qu'elle a dans les autres
pays, et elle reçoit, jusqu'à un certain point, en mar-
chandises le payement de l'intérêt de son argent. Pour
ce qui est du Canada, on verra que les périodes de pro-
gression et de recession dans les affaires coïncident
avec la balance du commerce extérieur.

ASSOCIATION GENERALE DES ALSACIENS-
LORRAINS D'AMERIQUE

L'Association Générale des Alsaciens-Lorrains d'A-
mérique nous fait savoir qu'elle prie toutes les sociétés
alsaciennes et lorraines et tous les Alsaciens et Lorrains
individuels de se mettre de suite en rapport avec' son
comité. 3 East, 44th St.. New-York, -afin de joindre
l 'as'ociat'ion.
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RAPPORT DU COMITE DU COMMERCE D'EPICERIE (suite)•

CLASSIFICATION DU COMMERCE
et

MESURES ET R EGLEMENTATIONS ADOPTEES
par

L'ADMINISTRATION DU CONTROLE DES VIVRES

Règlementations régissant l'octroi des licences aux
manufacturiers.

REGLE 1.

Un manufacturier de vivres pour consommation do-
mestique (loit être ieéncié pour faire affaires en Ca-
nada.

REGLE 2.

U:n manufacturier aura le droit le vendre ses miar-
ehandises sur la base suivante:-

1.-Directement au consommateur.
2.-Au consommateur par l'intermédiaire dlu dé-

taillant.
3.-Au consommateur par l'intermédiaire diu mar-

chand de gros et du détaillant.

REGLE 3.

Damis la vente au consommateur, (le toute ligne de
marchandises exclusives ou (le marque déposée, par
l'intermédiaire du marchand le gros et (lu détaillant,
et sur laquelle ligne le manufacturier a établi un prix
de vente raisonnable au consommateur, employant le
marchand de gros et le détaillant comme canal
p'uîr atteindre le consommateur, le manufacturier au-
ra le droit dle protéger se sintérêts (et ceux du com-
merce qui l'assiste dans la distribution de ses produits)
vi refusant d'approvisionner tout marchand qui viole
son contrat le vente.

REGLE 4.

Sur toute marque exclusive ou déposée, le manufac-
turier n'aura pas le droit (à quantité égale) de vendre
à un détaillant sur une base plus avantageuse quant
au prix et eonditions, qu'à un autre détaillani, ni n'au-
ra le droit <le vendre à un marchand le gros sur une
base plus avantageuse de prix. de quantité et le condi-
tions qu'à un autre marchand de gros. considération
prise du prix, (le la quantité et les conditions préva-
lant à la date de la vente.

FORMULE D'APPLICATION POUR LES MANU-
FACTURIERS.

Je/nous, souissigné , faisant affaires de manufac-
ture en...........................

(mentionner ici le nom des lignes manufacturées)
faison's par la présente application pour licence de ma-
nufacture au Canada.

Voirnos numéros des 28 décembre et 4 janvier dçi
niers.

Notre chèque, payable au Contrôleur des Vivres,
accomapagne cette application, et nous sommes disposés
à nous conformer aux mesures et règlementat ions im-
posées d'époque en époque par le Contrôleur des Vi-
vres.

Notre hiffre d'affaires pour l'an passé a été de:

ýlnserire ici le chiffre d' affaires)

(Signature <le l'applicant)

(Mentionner li place d'affaires)

l ie iOni de la provinice1.

Règlementations régissant les licences.
CLASSE 2.

Les marchands de gros 'doivent être licenciés pour
faire affaires au Canada.

1. Les marchands de gros peuvent importer, ache-
ter' (le, ou de vendre à d'autres îimbres du commerce,
mani uufacturiers ou producteurs, soit directement, soit

par l'intermiédiaire de courtiers ou d 'agents manifac-
t uriers.

2. Un mareliand de gros en vendant à un autre mar-
rhand (le gros devra avoir le droit de prélever une
marge raisonnable au-dessus lu coût, mais en aucun
'as il nic devra lui être permis de vendre à des prix plus
élevés que les prix régulitrs de telles marchandises.

3. Un marchand de gros vendant des produits ali-
mentaires d'une marque exclusive ou déposée, dont les
prix et conditions ont été fixés au commerce de détail
par les manufacturiers ou les empaqueteurs, ne devra
pas avoir le droit de charger plus que le prix fixé par

-le manufacturier ou l'empaqueteur, et de vendre à
moins que le prix stipulé par rabais, sinion il sera con-
sidéré comme violant la Loi des Commissions Secrètes
et sera passible de la pénalité qui pourra être imposée
par le Contrôleur des Vivres et qui ne devra pas être
moindre qu'une amende de $50.00 et pourra, au cas le
récidive, entraîner le retrait de la licence.

4. Pour prévenir les profits exagérés, le marchand
<le gros sera sous le cbntrôle du Contrôleur des Vivres,
en ce qui concerne ses profits, et il ne lui sera pas per-
mis de vendre à plus qu'un profit raisonnable. Pour
empêcher que des profits exagérés soient prélevés, ses
livres et comptes devront être. en tout temps, ouverts
à l'inspection du Contrôleur des Vivres ou de ses
agents, et les comptes devront être tenus de façon à
mnnxitrer distinetement les prix d'achat et de vente de
tousacr.ticles réguliers sur lesquels des chiffres devront
être .four»i. mensuellem.ent. Si une telle inspectiop
fait découvrir que des prix excessifs ont été comptés, le
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Contrôleur des Vivres pourra prendre l'action qu'il ju-
gera nécessaire de manière à empêcher le retour de
semblabLe pratique, ou pourra à son gré, retirer la li-
cence.

e • e

Formule de demande de licence pour les épiciers
en gros

CLASSE 2.
Je (ou "nous") déclare que mon commerce est stric-

tement un commerce d'épicenes en gros, (que ce n'est
pas une maison dont les membres ou les actionnaires
sont composés de marchands-détaillants) et que je ne
fais partie, en aucune manière, soit directement, soit
indirectement d'une combinaison par laquelle mes ac-
tionnaires doivent recevoir des dividendes, des rabais
ou des escomptes, sur la base de leurs achats.

Mon (ou "notre") chèque (payable à l'ordre du
Contrôleur des Vivres) accompagne cette demande et
je m'engage à me conformer aux mesures et réglemen-
tations que le Contrôleur des Vivres pourra édicter de
temps à autre.

Mon (ou "notre") chiffre d'affaires a été pour l'an
passé, de. ... ... .. .. .. .. .. .. .. ... .. ... .. .. ..

(Indiquer ici le chiffre d'affaires).

(Signature <le l'applicant).

(Place d'affaires).

(Province).

Réglementations régissant les licences des fournisseurs
du commerce de gros.

CLASSE 3.
Règle 1.

Un fournisseur du commerce de gros peut importer,
acheter de, ou vendre à d'autres membres du commer-
ce de gros, soit directement soit par l'intermédiaire de
courtiers. Si ledit fourn.sseur du commerce de gros
est aussi pour vendre au commerce de détail, il devra,
en outre, se procurer une licence de la classe 2.
Règle 2.

Un fournisseur du commerce de gros devra faire des
rapports mensuels sur les lignes que le Contrôleur des
Vivres jugera à propos d'examiner.
Règle 3.

Le taux de la licence annuelle pour les classes 2 et 3
sera étab'i sur la base suivante:

$50.00 pour un chiffre d'affaires de $500,000
ou moins et $5.00 additionnels pour cha-
que $100,000 supplémentaires.

Règle 4.
Pour prévenir tout excès de profits, le fournisseur

du commerce de gros, sera sous le contrôle du Contrô-
leur des Vivres, en ce qui concerne ses profits, et il ne
lui sera pas permis de vendre à plus qu'un prix raison-
nable. Pour empêcher que des profits exagérés soient
prélevés, ses livres et comptes devront être, en tous
temps, ouverts à l'inspection du Contrôleur des Vivres
ou de ses agents, et des comptes devront être tenus de
façon à montrer dist*nctement les prix d'achat et de
vente de tous les articles réguliers sur lesquels des
chiffres devront être fournis mensuellement. Si une
telle inspection fait découvrir que des prix excessifs
ont été comptés, le Contrôleur des Vivres pourra pren-

dre l'action qu'il jugera nécessaire, de manière à em-
pêcher le retour de semblable pratique, ou pourra, I
son gré, retirer la licence.

Formule de demande de licence pour les fournisseurs
du commerce de gros

CLASSE 3
Je (nous) par les présentes fait demande d'une li

cence comme fournisseur <lu commerce de gros.
Mon (notre) commerce n'est, ni directement ni in

directement, lié à, une combinaison par laquelle tout
actionnaire de mna'maison ou corporation doit toucher
(les dividendes, rabais ou escomptes sur la base de ses
achats.

Mon (notre) chèque, payable à l'ordre du Contrô
leur <les Vivres, accompagne cette demande, et je m'en
gage à me conformer aux mesures et réglementations
imposées de temps en temps par le Contrôleur des Vi-
vres.

Mon (notre) chiffre d'affaires a été pour l'an pas
sé de...................................

(Indiquer ici le chiffre d'affaires.)

(Signature de l'applicant).

(Place d'affaires.)

(Province).

Règlementations régissant les licences pour agents à
oomminsion ou marchands à commission

CLASSE 4.
Règle 1.

Un agent ou marchand à commiss'on ne devra pas
compter, soit directement, soit indirectement, sur la
vente les commodités alimentaires. une commission su-
périeure à celle habituelle ou consacrée par l'usage
dans des conditions normales, dtans la localité où se
trouve situé le commerce dudit agent ou marchand à
commission et dtans la branche particulière de com
merce en question.
Règle 2.

La personne licenciée devra transmettre prompte-
ment après 'a vente les commodités alimentaires re
çues en cons gnation et rendre au consignataire un
compte montrant les ventes exactes, avec les commis.
sions prises uniquement pour le service réellement
rendu et les dépenses véritablement encourues par le
porteur de la licence.
Règle 3.

Le porteur de licence ne devra pas compter ou re-
cevoir à son profit, sur la vente de toutes commodités
alimentaires, une commission et un profit supplémen
ta re. sauf dais l7 a, in évu in la règle 4 suivante
Règle 4.

Le porteur de licence - ne devra vendre ni directe
ment ni indirectement pour son propre compe, des
commodités alimentaires consignées dont la veiite lui
a été confiée à commission, ou a été conf ée à une per
sonne intéressée dans ses affaires ou intéressée dans sa
maison pour fins de revente.
Règle 5.

Le taux de la licence pour un agent ou un marchand
à commission sera de $50.00 par an.
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ormule de demande de licence pour les marchands ou
agents à commission

CLASSE 4.
Je (nous) fais par les présentes demande d'une licen-

ce pour le commerce d'agent à eommiss on. Je consens
à me conf'rmer aux mesures et règ'ementations régis-
sant mon commerce. classe 4 ties règlementations du
Contrôleur des Vivres.

Mon (notre) chèque de $50.00 payable au Contrôleur
des Vivres, accompagne cette demande.

(Signature de l'applicant.)

(Place d'affaires.)

(Province).

Î Règlementations régissant les licences des Courtiers
CLASSE 5.

Règle 1.
Nul courtier ne devra acheter ou vendre des cimmo-

dités alimentaires pour son propre compte. à moins
qu'il ne soit aussi régulièrement engagé dans les af-
faires comme tenant un commerce autre que celui ef-
feetué sur une base de courtage.
Règle 2.

Tout courtier faisant affaires sur une base autre que
le courtage. sera contraint de prendre une licence ad-
ditiinnelle. couvrant l'autre classe de commerce dans
laquelle il fait affaires. pourvu toutefois qu'une telle
transaction ne soit. en aucun cas, de nature spéculati-
ve.

:Rè le 3.
Si le coutier fait affaires dans la classe 3. af:n e-pré-

Venir tiut profit excessif. il sera solm le contr le du
Contrôleur des Vivres. en ce qui concerne ses profits.
et il ne lui sera pas permis de vendre à plus qu'un prix
raisonnable. Pour empêcher que des prof'ts exagérés
soient prélevés, ses livres de comptes devront être te-
nus de façon à montrer distinctement les prix d'achat
et de vente de tous articles réguliers sur lesque's des
chiffres devront être fournis mensuellement. Si une

'4 telle inspection fait découvrir que des prix excess fs
ont été comptés, le Contrôleur des Vivres pourra pren-
dre l'action qu'il jugera nécessaire, de manière à em-
pecher le retour de semblable pratique, ou pourra, à
son gré, retirer la licence.

1 Règle 4.
Le taux de la lcence pour les courtiers faisant af-

faires sius la classe 5. sera de $50.00 par an.
Règle 5.

Dans le cas où un courtier tiendrait un commerce
- sous une autre classification que la classe 5, il serait

sujet aux règlementations régissant telle ou telles au-
tres classes de commerce.

Formule de demande de licence pour les courtiers

CLASSE 5.
Je (nous) par les présentes, fais demande d'une li-

cence pour commerce de eourtage, sous la classe 5 des
règlementations du Contrôleur des Vivres.

Je (nous) consens à me conformer aux règlementa-
tions.

Mon (notre) chèque de $50.00, payable au Contrô-
leur des Vivres, accompagne cette demande.

(Signature de l'applicant).

(Place d'affaires.)

(Province).

Réglementation régissant les licences des épiciers en
détail

CLASSE 6.
Définition du terme "épicier en détail"

Un épicier en détai' est celui qui vend directement
au consommnteur et fait cominerce dans les lignes ci-
dessous énumérées:

Céréales, farine, pain, biscuits, empois, poudre
à pâte. etc.

Sucre, sirops. confiseries.
Légumes. pommes de terre, fécules, et autres

plantes-racines et légumes culinaires.
Fruits et noix.
Viandes en conserve et préparations alimentai-

res.
Poisson en conserve et préparations.
Produits laitiers: lait. beurre. fromage, neufs et

volaille.
Produits aromntion<îes et condiments: enfé. chi-

colat. thé. épices extraits concentrés, essen-
ces.

Graisses. huiles, savons. chandelles, pétrole, vi-
naigre.

Fruits et légumes en conserve. confitures, ge-
lées. etc.

Produits et articles de nettovnae: alcalis. bros-
ses. ép'nges hplais, allumettes, etc.

REGOLE 1.
Un épicier de détail ne pourra faire affaires nu Ca-

onan ou'h condition (le sr conformer aux réclementa-
tinns di Contrôleuîr des Vivres. et d'être pourvu d'une
licene., en conformité nvec les meenres et règlementa-
tions qui régissent ladite e4,als de commerce.

REGLE 2.
En vue d'aesurer une mei'leure tenue du commcrce

et pour protéger la consommation, l'appliennt pour
une licence devra se conformer aux exieences sn'vantes
qui sont considérées comme des obl*gations élémentai-
res:

(a) Les conditions sanitaires et l'énuinemcnt de-
vront être jugés satisfaisants par le Contrôlepr des Vi-
vres.

(b) L'anplicant devra poscéder comme quial;f:ea-
tion une exn4rience de deux années au moins dans le
commerce d'épicer'e en détail.

e a e

Formule de demande de liconce pour les épiciers en
détail

CLASSE 6.
Je (nous) par les présentes. fais demande de licen-

ce pour commercer sous la classe 6.
Je (nous) suis établi dans les affaires depuis ......

Au dern'er inventaire, la valeur de mon stock en
mains, était de............................

(Donner la valeur du stock au dernier inventaire

et la date de cet inventaire.)
Mon actif total s'élève à....................
M-n pas-if est de.........................
Mon surnlus net est de......................

je (noue) consens A me conformer aux mesures et
règlementations imposées de temps en temps par le
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Contrôleur des Vivres.

(Nom de l'applicant).

(Adresse.)

(Province.)
Le montant de la licence doit accompagier la de-

mande. a • •

Recommandations du Comité

Les membres din Comité appelé à formuler des règle-
mentations pour le contrôle des produits alimentaires
tenus par les différents commerces du Canada, se con-
sidèrent comme en service commandé par l'état. Ils
ont, en conséquence, donné leur opinion la plus sincère
-n établissant ces reglementations. Ils ont été animés.
dans leur travail, par le désir loyal d'utiliser leurs
connaissances spéciales et leur expérience en matières
eommerciales pour le plus grand bien du pays en géné-
ral. TI est à espérer que les recommandations suivan-
tes aideront le Cintrôleur des Vivres du Canada à con-
trôler et à règlementer le commerce, à conserver les
produits alimentaires du Canada A i en réduire le
coût au consommateur.

En comparaison avec les facteurs < production ori-
rinaire du pays. les commerçants (et par là nous vou-
lons désigner les manufaeturiers et les marchands)
font plns que porter leur part diu fardeau des respon-
sabilités de la nation. En outre des contributions vo-
lontaires an Fonds Patriotione. i la Croix Rouge et
autres différents fonds. ils ont à supnorter les taxes. le
partage les profits comme mesure de enerre. et. dans
certains cas, des taxations exceptonnelles qui ne sont
pas partaéees par les pronelteurs. dont les nrofits en
raison de Ia multitude et de la variété de production ne
peuvent être atteints d'une facon pratione et ni en
raison du petit volume d'affaires individuelles. échap-
n<-nt ordinairement à l,'impôt.

Ce à nni dé!ire arriver le Comité c'est A former uno
base de contrôle oni. en plaeant le manufacturier et le
marchand sur un juste Pied d'égalté avec les autres
eléments de la population, éliminera tous profits injne-
Ofiables.

TLes recommandations sivantes sont. en conséquen-
ee resnectneusement soumises:

1.-Oun'un svtème de licenee soit établi. couvrant
toutes les branches du eommeree de produits alimentai-
res, et qu'un tanx de licence d'un montant modicie.
soit imposé pour couvrir les dénenses d'onération de ce
système: de sorte ne toutes les dénenes soient sun-
Portées par le commerce lii-même et non par le eon-
sommateur.

2.-Ou'avec l'étahlssement d'un système de iben-
ce. il soit proeéd<é ? la formation d'une orrnnisation
intelli«enute de fncon à ce ane ehaone étant d'in nro-
duit. di nrodueteur an consommateur. soit contrôlé
<1'nne manière efficace.

3.-Que toutes opérations de rabais et commissione
secrètes soent prohibées: ne les méthodeq ,l'tAnt
franduleuse onu cansent actuellement une tel'e suspi-
eion et un tel malaise tant dans le commerce mie dans
l'esnrit du public. soient nrohibées: one les ventes en
combinasons par lesonelles un marchand vend nn'i
commoditA n une nuantite snécifiée d'une -omnmndite
sous conditi'on d'achat de ertaines an ntités d'entree
marehandises. soient prohibées.

4.-Qu'en vue de la réduction des dénenses 'le tenie
d'un commerce, les su'ggestion% suivantes soient sôi-

gieusement considérées:
(a) Pour éviter la perte de temps et le double em-

ploi dans le travail du voyageur de commerce des res-
trictions doivent être imposées règlementant le nombre
le fois par semaine que les voyageurs des maisons de

gros pourront visiter les clients dans les centres de dis-
tribution et le nombre de fois par mois dans les -dis-
tricts ruraux.

(b) . Pour l'organisation pratique, selon les besoins
locaux, d'un système centralisé de livraison; des res-
trictions devraient être établies sur le nombre de li-
vraisons aux clients de détail et il devrait être fixé un
nombre de tournées de livraisons dans les différentes
zones, pour la distribution (les marchandises au cours
<le la journée. En outre, il faudrait que le nombre de
voyages exigés des marchands le gros pour la livrai-
son des marchandises soit réduit, et que le poids mini-
mxum des livraisons individuelles soit fixé.

5.-Que pour administrer et mettre en pratique d'u-
ne façon appropriée, un système de licence, une orga-
nisation bien établie soit créée afin de rendre effectif
le travail du Contrôleur des Vivres.

6.-Que soit institué et appliqué rigoureusement un
système de rapports des stocks, par lequel le Contrô-
leur des Vivres puisse être en mesure d'empêcher les
accumulations, au Canada, et forcer toute maison sur-
chargée <le marchandises, à distribuer son surplus aux
autres maisons dont les approvisionnements sont bas.

7.-Que tout commerce et toute branche de commer-
ee soient rigoureusement contrôlés, en ce qui concerne
le pourcentage des profits sur le chiffre d'affaires, et
et que, par la stricte application des règlementations
contre les profits injustifiés et la spéculation. il ne soit
pas permis que les pourcentages <le profits soient plus
élevés que ceux d'avant la guerre.

Signé à Ottawa, le 12 décembre 1917.

Signature Maison Ville.

P.-B. Tusit n. Président, chef du départe-
ment des produits alimen-
taires et laitiers, Winnipeg. Winnipeg.

H. Blain. Ebv Blain. Ltd.. roronto.

H. C. Beckett. W. H. Gillard & Co.. Hamilton

H. Bruce Gordon. The Codville Co., Ltd.. Winnipeg.

G. M. Bate. H. N. Bate & Sons. Ltd.. Ottawa.

W. F. V. Jont s. Leeson. Dickie Grosse Co.. Ltd.,
Vancouver.

Robert Ke'ly Kelly Douglas Co.. Ltd. Vancouver.

Zéph. Hébert. Hudon. Hébert Co.. Montréal.
E. M. Trowern Secrétaire du Bureau fédé-

ral de l'Association des
Marchands-Détaillants du
Canada, Ottawa.

Ottawa, le 10 décembre 1917.

REBOLUTION
,Adoptée par un Comité spécial de la $ection des Epi-

ciers de l'Association des Marobands-Détaillants
-du Canada. Incorporée.

Nous soussignss1 membrts d'un Comité speial de la
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Section des Epiciers. de l 'Association des Marchands-
Détaillants du Canada, Incorporée, représentant le
commerce d 'ép:ýcerie en détail du Canada, ayant été
pries de c<)nsidérer quel'c assistance nous pourrions
donnýr atu Contrôleur (les Vivres, le manière à lui per-
mettre (le conserver plus facilement les produits ali-
mnentaires du Canada par un système de distribution
convenablement organisé, et ayantt soumis 'notre* rap.
Jport à votre Conité, qui couYr 1 les points irhpor-
tauts aut sujet dle votre enquête. eni ce iniCien le
commerce d'épicerie en détail, et ayant également con-
sidéré très s9)ignieuseitenit le rapport qui a été préparé
par les membres le votre Comité, représentant le com-
merce d 'épicerie eii gros, nous avons grand plaisir à
aider le C'ontrôleur tles Vivres à appliquer ces mesures
et principes, car nous pensonîs qu'eni agissant ainsi, le
commere aussi hen que le public, eut bénéficieront
grandement.

Membres du Comité spécial:
D. W. Clark, (président). Toronto.
D. MeLean, Toronto,
W. C. Miller, Toronto.
A. Laniel, Montréal.
.1. Sansregret, Montréal.
T. Boroman, Ottawa.
B. G. ('rabtree, Ottawa.

R.C. Cuimmings, Ottawa.
JC. Campbell, Ottawa.

E. M. Trowern, Ottawa.
Signé pour le Comité ci-dessus:

E. M. Trowveru,
Secrétaire du Bureau fédéral. Ott.awa.

(Fin)

Nous donnerons dans notre prochain numéro quel-
ques-uns des commentaires soulevés par le.,projet- ci-
dessus, principalement dans les milieux commerciaux.

L'AUGMENTATION DES TARIFS DE FRET PRO-
VOQUERA UNE AUGMENTATION DES

PRIX DE DETAIL

L'auîgmnîtationî <les taux de fret <l'aitt nous avion;
fait mention la semaine passée aura prochainement son
effet sur les p'rix de <détail. sous fornie de hausse.

Les~ tarifQ le transport sont un important facteuir
pouir ltus les approvisionnements (lit c'tuinterce <l'épi-
cerie. Ils sont donc appelés à provoquer un-- hausse
que les consommateurs auront à supporter. Bien que

ji des augmentations commerciales n'aient pas enc'tre
Ssuivi l'annonce de l'augmentation des tarifs de traits-
Sport, les détaillants peuvent préparer leurs clients à en

e supporter le pnids prochainement. Examinons la ques-
tion. Ce n'est qu'une -augmentat ion légère de 15 pour

'100, dira-t-on. Evidemment. mais, combien de fois le
consommateur devra-t-il la payer? Et d'abord, le ma-
nufacturier- des différentes lignes paye pour le fret de

'~son charbon, de ses matières premières et de ses four-
Snitures, 15 p')ur 100 de plus. Ce surplus est ajouté par

le manufacturier au prix de ses produits au marchand
de gros. qui à s,)n tour. a à payer 15%7 , de fret extra
pour l'envoi de ces marchandises à son magasin. Les
chemins de fer ont transpoh'é lesdites marchandises
deux fois -et ont obtenu deux fois leur 15 pour 100 ex-
tra. Ensuite, le détaillant achète ces marchandises au
marchand de gros qui les lui envnye par chemin de fer.
11a encore à pikyer ';e surplus de 15 pour 100.- Donc,

pour la troisième fois, les chemins de fer-enéài6àent le

15 pour 100 extra sur la même marchandise (expédiée
sous une forme ou sous une autre). Ces trois frets
supp'émentaires sont fatalement cimptés ait ensom-
mateur, <le sorte que pour ce <derntier. I aivzmnutntion
des tarifs le fret représente en réalité. une liausse (le
45 pour 100. Le convi'-<ninteur paye trois fois lit enm-
pagulie de (dilinis dle fer, et meule celuii an; réside à la

~ail;uug¶cfluraà payer en 1918. quatre fosq cette nîîg.
mentation s'il doit recevoir ses appir-<isionnernents de
sont épivi<'r. pa -ehe.min de fer.

Pour ce qui est dles pirodluits <en conserveq. i 'am.gunen-
tat'on des tauix dle fret se fera sentir ev-'ore plus car
pour <le telles l'gnieq. le,; eoiiljt!ii( s (le ch,ns <le fer
sottt a ppelées à transp'irter at -e out 'inq fois les niar-
ehaîidisvs. eompretnnt le,; iiaitériauix p'our la mntlifac-
titre des récipietts le chanîrbon. et<,. Ait ilneimu
estk nrcet admiîts que les enoinnLr"tefs <le, chuleilî;ti
de fer avaient <droit à cette augmrnentation. muais s' l'on
considlère qu'elles trnpretpisusfos leq mar-
ehiand ise.s. le, pourcentage d 'ntipitnenta in petit têtre.
jugé considérab>le, suirttt au point (le vite dii consnm-
niat eut quii eut su pportera fatalement les c-onsé'quiences.

NOTRE COMMERCE

Notre commerce* tnMal. à l'exclusion (le-, imnorfittin
et les exportatins <l'arerent monnay%é pour les 12
mois prenant fýn en septembre 1917. s'élevait à $2,-
424.000 000. un chiffre record qui se compare à celui
de $1,091,000,000 pour la même péri'îde de 1913. Ain-
si donc, en quatre ans, notre commerce total a augmen-
té de 122 pour 100.

Dans la même période, nos importations changeaient
.le $683.000.000 à $1 004,000.000. soit une avance de
46 pour 100. Les exportations augmentaient de 40.
000.000 -i $1.419,000.000, slit un changement en notre
faveur (le 247 pour 100. Dans ces nmuantre années. une
1balance commerciale alverqc (le $300 000 000 a été con-
verti e <n une balance favorable <le $415 000.000. 'En
mars cette balance -sera probablement de $500.000.000.
lia -situation <e la balance <ii commerce à la fin de
septembre est c-'a ilrgýmnt montrée par les chiffres sui-
villits :

MNai-chandises.
Importations...
Expnrtatioîîs. -

Douze mois finissant le 30 septembre
En millions de dollars.

-- 1913. 1914. 19159. 1916. 1917.
*.68,3 53,1 417 685 1 004
-. 408 -468 517 1,052 1.419

B3alancef défavorable 275 63
BalanceP favorable... ..... 100 367 415

EXPORTATION DU SAUMON EN ITALIE

l'ne dlépêche de Milan, Italie. annonce que le,; boites
de saumon canadien sont étalées ma;ntenant dans les
vitrines des épiceries, des principaux centres c'immer-
ciaux tels que Milan. Gênes, et Naples. Ces, boîtes
portent toutes la marque: "Packed in Dominion of Ca-
nada", avec l'ét:quiette et le nom de la grande mais-)n
d 'exportation de Londres qui achète le saumon aut Ca-
tiada pour le revendre aux commerçants italiens.

-Cependant une maison importante de Gênes a fait
dernièrement des achats directs au Canada et les boi-
tes portent I 'étiqueftte, de Maisons eanadiennes et ita-
liennTes,
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LA NOUVELLE LOI DE L'IM@OT SUR LE
REVENU

Comme la plupart d'entre nous l'ont appris, nous
aurons à payer, à partir de cette année un impôt sur
le revenu, d'après la nouvelle loi qui a été votée par le
gouvernement fédéral d'Ottawa pour faire face aux
charges de la guerre. Nous croyons être utiles à nos'
lecteurs en leur soulignant les principales caractéristi-
ques (le cette loi (lui s'applique à beaucoup d'entre
eux.

Le revenu est exempté jusqu'à $1,500 pour les céliba-
taires et $3.000 pour les homnes mariés. La taxe est (le
4%. Pour la tranche de $6,000 à $10,000 s'ajoute une
surtaxe (le 25 ; pour celle (le $10,001 à $20,000, de 5% ;
pour celle (le $20,001 à $30,000, de 8%; pour celle de
$30,001 à $50,000. dle 10% ; pour celle de $50,001 à
$100,000, <le 1597 ; pour cellk au-dessus (le $100,000, de
25%.

. Les sociétés paient 4'7 sur leurs revenus, mais sans
surtaxe: l'impôt sera perçu sur les revenus de 1917
pour la première fois.

Le ministre (les Finances estime que le rendement
sera compris entre $15 à $20 millions. La taxe s'appli-
que à toutes sortes (le recettes, traitements ou dividen-
des, même aux traitements payés par l'Etat. On dédui-
ra du revenu, avant de fixer la quote-part, les impôts
municipaux, les conitributions aux fonds patriotiques
et autres charités de guerre.

Pour les valeurs étrangères, on déduit (lu montant
brut les impôts du pays d'origine pour le calcul du re-
venu. Les sociétés étrangères qui font des opérations
au Canada paieront l'impôt seulement pour les revenus
perçus dans le pays. tandis que les s'ciétés canadiennes
qui opèrent non seulement à l'intérieur mais au dehors
paieront sur la totalité de leurs recettes. Cet impôt ces-
sera avec la guerre; on procèdera alors à une refonte
générale des impôts.

Diverses sanctions pénales ont été prévues pour le
cas de fausses déclarations: de même on a prévu une
juriduction pour les contestations avec appel à la Cour
de l'Echiquier.

La déclaration est obligatoire: elle doit être faite
avant le 28 février de chaque année et s'appliquer aux
revenus perçus l'année précédente. Cette déclaration
doit comporter l'élection d'un domicile au Canada.

La loi oblige le patron à retenir sur les salaires -qui
sont frappés de l'impôt les montants correspondants et
de les verser au Trésor. Les revenus suivants soni
laissés hors de la loi: les revenus du gouverneur gé-
néral, des consuls qui sont citoyens du pays qu'ils re-
présentent e't qui ne se livrent à aucune opération com-
merciale dans le pays. les revenus des sociétés nu ad-
ministrations dont 90% au moins du capital sont entre
les mains des provinces ou des municipalités, les reve
nus des institutions de charité, agricoles et d'éduca-
tHon. des chambres de commerce. des syndicats pro-
fessionnels. des sociétés de secours mutuel et de bien-
faisance, les revenus des eereles, sociétés et associa-.
tions organisées et exploitées seulement dans un but
social, de progrès civique, de plaisir. de divertisse-
ment ou tout autre objet sans profit et dont aueune
part des revenus ne profite à aucun des actionnaires
ou membres; les revenus des emprunts du Dominion
canadien qui ont été émis exempts d'impôt: la paie
des militaires et marins qui ont servi au-delà des mers
pendant la guerre actuelle souis les dlralpeau <le S4
Majesté op d'pn s alliés do % Majesté.

On déduira des revenus pour l'établissement de l'im-
pôt: la valeur des biens reçus par donation, legs ou
héritage, ainsi que les primes payées par les assuran-
ces en cas de décès: les sommes fixées par le ministre
dans la détermination (les revenus des Compagnies
min.ères au titre d'amortissement de l'actif pour
épuisement dles mines. Le fait que les dividendes re-
çus le sont <le personnes ou (le sociétés déjà soumises à
l'impôt ne dispense pas <le faire figurer les sommes
correspondantes dans la déclaration.

LE TREMBLEMENT DE TERRE DE GUATEMALA
PEUT AFFECTER LE COMMERCE DES

CAFES ET DES BANANES

Comme on l'a appris par les quotidiens. la ville <le
Guatemala a été complètement détruite par un trem-
blement de terre. On ne peut encore (lire quelle est
l'importance des dégâts. mais il se peut que ce cata-
elysme ait son effet sur le commerce du café, car Gua-
temala, en produit une importante quantité, de bonne
qualité et qui trouve un débouché sur les marchés va-
nadiens. La (onso<nnation au Canada du café du Gua-
teiala s'élève à 3 pour 100 le la consommation totale.
Le gros du café du Canada vient du Brésil et après
cela, des Indes Occidentales Ang'aises. Le café du
Guatemala vient en troisième lieu. L<-s chiffres du
goui vernenent. pour les triis mois finissant en-juin
1917. les derniers chiffres parus. donnent 411.678 li-
vres. En 1916, les chiffres étaient de 187.873 et en
1915. de 98.343 livres. Il se peut que les pertes ou
donuages c'ausés aux récoltes du Guatemala iient

leur effet sur le commerce canadien du café. La bana-
ne est un autre produit (lui peut subir le contrec'oup de
ve 'ataclvsme. La banane du Guatemala, la changui-
nola. est de bonne qualité et est estimée sur le marché.
Si les plantations ont souffert du récent tremblement
de terre, cela peut provoquer les prix plus élevés.

AGRANDISSEMENT DES USINES DE LA CIE DES
RASOIRS GILLETTE

M. A.-A. Bittues, le directeu-gérant <le la <ompa-
gnie des rasoirs <le sûreté Gillette. du ('anada. et son
état-major, sont de retu d'un voyage <le trois jours
à Boston. où ils ont assisté à la convention de la con-
pagnie qui a été tenue au City Club.

Parmi les sujets <le discussion qlui ont été amenés sur
le tapis à ce congrès, il faut mettre au premier rang
l'élabora ti nn i'un progranimne pour augmenter <onsi-
d1 érhlemei1t li prod uction ette année pour les eompa-
gmles américaines coinie canadiennes. et ce plan in-
('lut une campagne éducationnelle qui sera lancée sur
une vaste échelle. Ces divers objets ont été discuté
par plus de 300 délégués.

Tl a été décidé de consacrer la somme de $800,000 à
l'agrandissenient de la manufacture. que possède la
compagnie à Boston. Cette amélioration permettra
d'augmenter de 60 pour cent la fabrication, et elle don-
nera de l'ouvrage à mille autres employés.

En e qui concerne la manufacture que possède la
c'ompagniie sur la ue Saint-Alexandre. à Mintréal. on
ajoutera assez de machinerie pour fabriquer journel
ement jusqu'à 15.000 rasoirs et 1.200,000 lames. Les

usines amérfaines et canadiennes de cette compagnie
s'attendent <le fabriquer pour l'année courante 1.400,-
000 rasotre et 8,000,000 de douhines de lames,
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AVIS TRES IMPORTANT CONCERNANT LES Indes Occidentales. à Cuba. à Panaua, dans l'Amen.
CEREALES EN PAQUETS que du Centre nu du Sud ou en n'importe quel point

magnifique du Golfe, consultez M. O. Dafoe, 12'2 rue
Le Contrôleur des Vivres, comme complément à sa Saint-Jacques, coin Saint-Prançois-Xavier, pour plus

règlementat.on de la vente des céréales en paquets, amples informations, hillts réservés, etc. Le Grand-
communique aux commerces de gros et de détail, l'avis Tronc suit les différentes routes.
suivant: I)vs billets circulaires pour la Californie et les diffé-

"Un ordre émis le quatorzième jour le décembre par runis p'îits de la Côte du Pacifique sont eu vente tous
le Contrôleur (les Vivres du Canada prévoit entre au- les jours.
tres choses que les marchands de gros et de détail n'au-
ront pas besoin (le licence pour vendre tous aliments
pour breakfast ou céréales en paquets d'origine <le NOUVEAUX REGLEMENTS CONCERNANT LE
moins le vingt livres. si ces produits oit été manufac- STATIONNEMENT DES WAGONS CHAR-
turés en vertu d'une licenee accordée par le Contrôleur GES DE PRODUITS ALIMENTAIES
<les Vivres.

Afin (le permettre au iarchands en gros et en (lé- 1 Nul wagon à marchandises contenant des vivres ou des
prdiaills alimentaires ne doit rester sous chargement sa des-ou céréales achetés avant le premier jour deakfast tInation sur un chemin de fer quelconque en Canada pour une

oucraesaleé aatltreirju d ave période de plus de quatre jours après que l'avis de l'arrivée

1918, il est en outre décrété que lesdits stocks pourront du wagon a été donné par la compagnie au <nignaiaire
être vendus par les marchands en gros et <létaillanti de ces vivres ou de ces produitsalmentLires.

sans licence." 2. Quand un wagon à marchandises contenant des vivresa~u des produits alimentaires reste Bu chargement à sa
Signé: W.-J. HANNA. destination pour une période excédant quatre jours aprèsque

tel avis a été signifié comme susdit. la compagnie de chemin
de fer qlui transporte ces marchandises doit notifier de ce fait
le Contrô"leur des Vivres.

LA CONFERENCE DES VOYAGEURS DE LA CA- 3. Quand un wagon fi marchandises contenant des vivres

NADIAN MILK PRODUCTS LIMITED ou des produits alimentaires est retenu à un endroit quel-
_________conque sur une vo!e ferrée en Canada en attendant un ordre

(l'expédition et que cet ordre n'est pas donné par le consigna-
Nos lecteurs apprendront avec intérêt que la Cana- taire de ces marchandises dans le délai d'un jour de l'arrivée

lian Milk Produets Limited, a augmenté à tel point de ce wagon à cet endroit, la compagnie de chemin de fer qui
son ersnnelde ent. peîdaît Cs dî'nèresannes, retient ce wagon doit notifier du fait le Contrôleur des VI-Mso'n personnel dle vente. pendant ces dernières; années, es

qu'elle a été amenée à réunir ses membres en conven- 4. Quand par un tel avis ouautrement le Contrôleur des vi-
tion annuelle. et 'à tenue récemment sa première con- vres apprend qu'un wagon marchandises contenant des vi.

* férence. vire nu des produits alimentaires est resté sous chargement à

M. B.-D. Buford, gérant pour la province diu Qué- sa destint!cn pour une période excédant quatre jours, ou
hec a donc réuni s2in personnel à Montréal pourqu'il a été rtenu n endroit quelconque attendant un or-pour îscu-dre d'expédition pendant plus qu'un jour après qu'avis de son
ter des conditions générales <les affaires. Les voya- irrtve a été signifié au consignataire comme susdit, le Con-
geurs qui n 'avaient pas encore inspecté les usines et trAleur des vivres peut adresser au consIgnataire un avis par
q ne connaissaient pas les méthodes de anufacturetélégramme, qu' mons quequi e conaisaiet pa lesméthdesdt, anufct e I wngozn ne soit déchargé ou qu'un ordre d'expédition ne
(de la compagnie furent conduits à la plus récente ma- Roit donné selon le cas, dans les deux jours de la date de cet

.e nufacture de cette compagnie à Burford. Ontarin. Tou- avis, les vivres ou produits alimentaires contenus dans ce
tes les méthodes et tous les procédés pour produire la wngon seront confisqués par le Contrôleur dps vivres et ven-

frai liuide fuentdus, et que s, dans ces deux jours ce wagon n'est pas dé-
poudre <le lait du lait frais liqui<e. furent passés mi- chargé ou qu'un ordre d'expédition n'est pas donné, selon le
nutieusement en revue. Les différents produits de la ras le ContrAleur des vivres peut dès lors confisquer le con-
compagnie furent d*seutés afin que les voyageurs tenu dudit wagon et le vendre de la manière qu'Ll jugera à

aien tote 'ifoîmationnécesaie pur a tanset- propos. et. après avoir payé tous les frais de transport, deaient toute l'information nécessaire pour la transmet- saisie et de ventp le Contrôleur des vivres remettra au dit
tre à leurs clients. consigmataire la balance du produit de la vente s'il en res-

Il fut donné une attention spéciale à la poudre de te.
;lait domestique Klim pour laquelle une grosse campa-

S 'annonce été lancée au 1er octobre dernier.des waons por déchargement ouIglle 'noc léélné( ulrotbedrir en attendant un ordre d'e.xpédit'on dnneront au Contrt'leur
M. B.-A. Gould. président de la compagnie passa en des vivres ou à toute personne qu'il autorisera t cette fin

revue l'histoire du eommerce des poudres de lait, in- tous les renseignements que le Contrôleur des v'vres ou telle
~ sîtan prncialemnt ul'la anufctue d cepr& personne peut exiger concernant la date de l'arrivée et la na-sistant principalement sur la manuifacture de ce pro, ture du contenu d'un wagon ou de wagons àt marchandises

lduit, au Canada, qui commença en 1903. M. S.-B. sous chargement retenu Par la compagnie de chemin de fer à
Trainer. secrétaire et trésorier de la compagnie donna un endrot ou dffArentt endroits et au sujet duquel ou des-
un bref aperçu du développement de l'organisation de quels Il y a enquète.
vente au cours des dernières années. 6. Le Contrôleur des vivres peut défendre à toute compa-succès de cette première convention fut complet,de fer d'accepter pour tranprt toutes vi-

Le sccè deeett prmièe covenionfut ompet, vres ou tous produitsi-alimentalres d'un expéditeur dont les
et fut une manifestation brillante de l'essor pris par la marchandses ont été confisquées et vendues sou. l'emp're

Canadian Milk Produets Limited. Les bureaux et en- des présents règlements, à moins d'un Permis écrit du Con-
trepôts de la compagnie sont dans une nouvelle bâtis-A 7. Toute personne qui néglige ou refuse d'adresser un avis
se. 10 ruelle Sainte-Sophie. ou de donner un renseignement exigé ou autorisé par les pré-

-el sents règlements, ou accepte des marchandises pour e.xpédi-
t. tion contrairement aux dispositions de l'article six des pré-

sents règlements, est coupable de délit Pt passible, sur con-
9 EN CALIFORNIE OU EN FLORIDE CET HIVER victon sommaire, d'une amende n'excédant pas cinq cents

dollars, ou d'emprisonnement, pour une période n'excédant pas

Si vous vous proposez de passer une partie le cet hi- six mois, ou des deux peines de l'amende et de l'emprisonne-
ment.ver en Californie, en Floride. en Georgie, dans la Ca-

romiqe du Sud, à la Louisiane, aux Bermudes, dandu les Greffier du Conseil priv.
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LE MARCHE LOCAL DIT
GRAON

lie ton dtu marché du grain a
été très fort' cette Aelname et~ les
prix ont atteint les niveaux sui-
vants:
Avoine d'ali'mentatiori No.

1 .. ........... .... .. 0.93
Avoine d 'ailimentaton No 2 0.90
Avoine blanchie dI 'Ontario

Non 12.......0.91 0.92
Avoine blanche (l'Onitario

No. 3.......0.90 0.91
Avoinc blanche d 'Ontario

No 4........0.89 0.90
Les affaires en orge d'Ontario

étaient calmes, mais les prix de-
meuraient fermes à *1.48 le bois-
seau ex-voie. L'orgé e rejetée et
d'alimentation du Manitiba se
vendait $1.34 le boisseau, f.o.b.
voie, Fort William.

LEC MARCHE LOCAL, DE LýA
FARINE

Le marché local de la farine n'a
subi guère dle' changemient cette
semaine. Lia demande de la part
des acheteur% locauix et (le la cam-.
pagne a été importante pour fa-
rine de blé de printemps, et un
hon volume d 'affaires a été enre-
gistré. tant pour livraison immé-
diate que pour envoi dans le.s 30
jours. Nous cotnns:

Farine de ,blé du printemps:
Premières Patentes . . . .$11.60
Secondes Patente-........ 11.10n
Fortes à boulangers....10.90

le baril en acs.
La demande pour farine de blé

d'hiver a été également meilleu-
re et de bonnes affaires ont été
faitau en patenites~ à 90 pour eelit
de l' ''.70, $ 11.00 le b)aril en bois.
et de $5.20 à $5.35 le sac, et enu-
lots le chars le $10.00 à*12.
ie baril. en sacs.

ISSUS DE BLE ET AVOINE
ROULE

lie son est vendude $35 à $37; le
gril, <le *40 à *42; les middlings,
de $418 à $50; la moulée pure. de
$61 à $63. et la moulée mélangée,
tic, $5.5 à $5rb, la tonne, sacs eoin-
pris. L'avoine roulée est cotée
à $5.30 en sacs en jute et $4.7î7½

en sacs -encoetoirde -90- livres.

LE FOIN PRESSE

Avec vcntës de lots, (le ' h ars (le No
2à£ $1 5.5; (le No 3 à *$14.00 CI.de
foi lî mélangé dle trèfle, (le $1100

1 l2.00 la tonne, ex-voie.-

L~E MARCHE AUX BESTIAUX

l'a demande a été as,;ez bonne
et le marché a été assez animé.
Les bestiaux de cho*x n'étaient
pas en grand nombre, mais il y a
eui par contre quelques lots de
bonnes qualités qui ont été ven-
dus à $10.50.

lie nombre de veaux était res-
treint et les prix ont été élevés.

Le marché du mouton. comme
la semaine dernière, n'a été que
d'un intérêt ordinaire. les porcs
étaient fermes et les qualités de
choix se sont vendues à $18.'

Les agneaux ont été très fer-
mes, probablement à cause de l'in-
suffisance des offres provenant
du froid excessif qui a empêché
les fermiers de les expédier au
marché. Quelques agneaux de
choix se sont vendus à $17.25.

Voici quels ont été les prix par
100 livres:

Bouvillons, $8.00 à $10.50 ; tau -
reaux de boucherie, $6.00 à $8.50;
vaches dle boucherie. $6.50 à $9.-
50: veaux gras. $7.00 à; $9.00
nourris aui lait, $12.00 à $14.00;
moutons. $10.50 à *17.50; pores
(le choix, $17.50 à $18.00.

LES OEUFS

Par suite des approvisionne-
mnents limités le marchfé des oeufs
est cen forte hausse.

Nous cotons :
Oeuf frais du jour .... 0.65 0.70
Oeulfs fraiý .. *. .. .. 0.54 0.55
Oeufs frais d 'alltOtn-

ne.......0.50 0.52
Oenfs de- choix des

g'acières . . ....... ;-0.00 0.47
Opeifs No 1 des glaciè-

res........0.00 0.43
Or!uf- No 2 des-gnc~

res .. . .0.39 0.40

lie ton du marché est boiù'pour

la volaille de choix, mais comme
les arrivages 'sont en grande par-
nîe de qualité inférieure ily. une

Dindes.....
Poulets. ...

Oies.. .. .....
Dindes v'vantes
Poulets vivants
Canards vivants
Oies vivantes...

in . ni test éc.

lia livr,e.
0:14 0.35)
0.22 0.27
0.19 0.23
0.26 0.27
0.22 0.23
0.00 0.25
0.18 0.25
0.24 0.25
0.20 0.21

LES FEVES

Le commerce des fèves
meilleur. Nous cotons:
Féves triées, 3 livres

Canadiennes. .. .8.00
Fèv-e% triées. 5 livres 7.50

FèNves Yrllow Eve
oeil jaune). .. ... 7.06

Fèves -Japonaises . . 7.75

et

7.75

7.25
8.00

LE MACEA PRQVTST rN

In y a eu hausse cette semaine,

*tur le pore Pt des ventes ont été
faites cen lots, <le chars de $19.00 àt
$19.,50 les 100 livres pesées hors
chars. En sympathie avec cet-te
haussqe, il y a eu aussi un plus fort
sentiment pour porc apprêté et
des ventes d'animaux fraîche-
ment tués des abattoirs se sont
faites dans le gros de $25.50 à
*26.00 les 100 livres.

LE'S -JAM.%BONS ET BACONS

Una sent'ment plus faible s'est
nmanifes-té pour les -jambons et

*ae<>is qui ont vu leurs cotations
(Irseendre aux chiffres suivmits:
.Jamb)ons -8 à 10 1i.,

*"Vres. . ..... .. .. 0.30 .0.31
nTinbolns 12 -à 15 li-

vres.......0.00 0.30
-Jamnbonq poids lourds 0.00 0.29

.B:'eoil pour break-
.fist .. .. . ... ... 0.38 .0.40

B4wnn <le choix Wind-
sor... .. ,-...... 0,41 -0.42

Baeon Windsor. dé-
sossé......0.43 0,45
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LE BEURRE

Le marché du beurre a été assez
actif aux prix ci-dessous:
Beurre de crèmerie

supérieur de spe-
tembre et octobre 0.45. 0.46

Beurre fin de crè-
merie, de septem-
bre et octobre . . 0.44 1/ 0.45

Arrivages courants 0.00 0.431A
Beurre de ferme fin 0.36 0.37

OLEOMARGARINE

De bonnes affaires se sont fai-
tes en oléomargarine aux taux de
30 cents à 32 cents la livre.

LES SUCRES

Les sucres demeurent indécis
et la situation ne semble pas de-
voir se préciser; néanmoins les
Canada Sugar Refineries ont
abaissé leurs cotations à $8.50. ce
qui donne les cours suivants:

les 100 livres
Atlantie Sugar Co., extra

granulé .. .. .. .. .. $8.90
Acadia Sugar Ref.. extra

granulé...........
St. Lawrence Sugar Ref..

extra granulé . . . . . . . 9.00
Canada Sugar Co.. Ltd.,

extra granulé . . . . . . . 8.50

LA FICELLE DE COTON EN
HAUSSE

Une hausse importante s'est
produite sur les prix de la ficelle
d'emballage en coton qui mon-
tent de 2e la livre: ce qui pnrte
les 3 plis de 52Y. à 531/ cents la
livre, et les 4 plis. de 56 cents à
57 cents la livre.

LES SODAS A PATE EN
HAUSSE DE 35e

Un prix nouveau est coté pour
les sodas à pâte. Le barillet con-
tènant 112 lvres. oui se vendait
$3.90 est coté à présent, à $4.25.
ce qui représnte une hausse de 35
cents.

LES AMTDONS EN BAISSE

Une baisse est signalée sur le
prix de l'amidon. Cette baisse s'ar-
plique à toutes les grandeurs de
nanuets. et est devenue effective
le 2 Janvier. Il est possible à pré-
sent d'acheter le paquet d'une li-
yre de silver gloss à 11e ainsi

que le Benson's corn starch. Le
Canada corn starch se vendra à
10 centa le paquet au lieu de lle.

BAISSE DES SIROPS DE BLE-
D'INDE

Les sirops de blé-d'inde ont en-
registré une baisso notable qui les
ramène aux prix ei-dessous:
Barils d'environ 700 livres, 0.07

barils et / barils. ¼/4e de plus
la livre.

Boîtes de 2 livres, 2 doz. à la
caisse .. . 4.65

Boîtes de 5 livres. 1 doz. a
la caisse ............ 5.20

Boites le 10 livres. , doz.
à la caisse ........... 4.95

Boîtes <le 20 livres. ¼ doz.
à la caisse ........... 4.90

2 gals., seaux de 26 livres.
chaque... ........... 2.15

3 gals, seaux 381/2 livres, cha-
que... ............. 3.25

5 gaIs, seaux 65 livres cha-
que. ............... 5.25

NOUVEAUX PRIX POUR LE
SAVON

Les prix sur les marques cou-
rantes et bien connues de savon
viennent d'être publiés.

Ils représentent une augmenta-
tion de 40e par caisse de 100 bar-
res; les anciennes cotations étaient
de $5.75 et les nouvelles sont de
$6.15.

FRUITS ET LEGUMES

La semaine passée. les oranges
et les bananes se sont bien ven-
dues, et il y a eu une bonne de-
mande du commerce de détail
pour les raisins et les pommes. Les
lignes importées de légumes sont
de nouveau, populaires, comme
les laitues de serres et les choux-,
fleurs de Californie. Il y a eu
quelques changements de prix
dont les suivants sont les plus im-
portants: les oranges de Califor-
nie sont en hausse à $6.25. Les
choux-fleurs de Californie sont
plus chers de 75e par douzaine; à
$2.75. La laitue Curly est bais-
sée à $1.50 pour la boite de 4 dou-
zaines. Les poireaux sont plus
chers de 50e les bottes d'une dou-
zaine, à $3.00. Le persil nouveau
des Bermudes est arrivé et est co-
té à 70e la douzaine. Le cresson
canadien est coté à $1.50 la dou-
zaine. L'evergreen pour fins de
décorations est tombé de 25e à
$1.50.

LES AMANDES DE BARCE-
LONE

Les nouvelles amandes de Bar-
eclone sont en mains et très de-
mandées par le commerce de dé-
tail. Elles se vendent de 17 1-2e
à 18 1-2e la livre.

MELASSES

Prix pour
Ile de Montréal

Mélass, de la Barbade. Fancy
Puncheons.. .... ...... 0.86
Barils ............. 0.89

2 Barils .......... .. 0.91
Pour let territoires en dehors,

les prix sont de 3e au-dessous.

NOUVEAUX PICKLES

Il ya eu une très bonne deman-
de pour pickles de différentes
marques dans les bouteilles et ré-
eipients de grosseurs populaires.
La marque Regal coûte $1.75 la
douzaine, pour les grosseurs 12
onces en caisses de 2 douzaines.

Les 40 -onces sont en caisses
d'une douzaine et se vendent à
$3.25 la douzaine. Les seaux du
même produit se vendent $3.50
En oignons en conserve, il y a
deux tailles de cette marque of-
fertes: les bouteilles 12 onces, à
$1.75 la douzaine et les 40 onces,
à $3.35 la douzaine. Ces deux der-
niers sont placés en caisses d'une
douzaine chaque.

LES THES

n y a une bonne demande pour
les thés et le commerce est suffi-
samment approvieionnA dans la
plupart des qualités. Il y a eu dea
arrivages de thés du Japon. mais
ces envois sont arriv-q Ps mauvais
état. Les prix se maintieninent

aux cours suivants:
Pekoe, Souchong, la livre . . 1

A . . . . . . . . . . . . . (.40
Pbekoes, la livre ......... 0.4r

à .. .. . . .. .. . . . . ..
Orentee Pekoen .. .. ..

0.46
0.13
0.50

Main 7059

PAQUET & BONNIER
Comptables Lir'iidateurs, Audi-
teurs, Prêts d'argent. Collection

Chambre 501
120 St Jacques MONTREAL
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Materiaux
de Peinture

PLOMB ROUGE
MINERAL ORANGE

LITHARGE
LITHOPHONE

BARYTES
HUILE DE BOIS DE CHINE

Produits
Chimiques et

Acides
CREME DE TARTRE
ACIDE TARTRIQUE

ACIDE CITRIQUE
VITRIOL BLEU

BORAX
SELS D'EPSOM

Métaux en
Feuilles et en

Lingot
- FER-BLANC EN FEUILLES

ZINC
CUIVRE

FER-BLANC
PLOMB
BRONZE

B.& S.H .THOMPSON
& COMPANY LIMITED

MONTREAL
Succursales: TORONTO - WINNIPEG - NEW

GLASGOW (N.E.)

Agents de ventes canadiens pour: UNITED STATES STEEL PRODUCTS COMPANY
et Exportateurs pour la AMERICAN SHEET & TIN PLATE COMPANY.
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Ferronnerie, Plomberie, Peinturt
Marché de Montréal

LES RABOTS EN HAUSSE

On note une hausse sur les prix
des rabots. Cette hausse s'appli-
que aux lignes Stanley et s'évalue
de 15 à 30 cents sur chacune des
lignes affectées. Ainsi, les nos
2 ont été portés de $2.80 à $3.00;
les nos 11, de $3.15 à $3.25; les
nos 20, de $6.00 à $6.35; les nos
48, de $3.85 à $4.15; les nos 148,
de $2.90 à $3.10; les nos 71, de $2.-
95 à $3.15; les nos 127, de $2.05
à $2.20; les nos 129, de $2.40 à $2.-
60; les nos 135, de $2.05 à $2.20 et
les nos 289, de $2.80 à $3.00.

LES COUVERTES A CHEVAUX
Il y a une grosse avance dans

les prix des couvertures de jute
pour chevaux. Les couvertures en
jute rayées non doublées 60 x 70
ont monté de $11.40 à $18.75; les
mêmes, avec doublurès 40 pouces,
sont montées de $17.70 à $27.50 et
dans cette catégorie, les styles
complètement doublés sont à $32.-
50 la douzaine au lieu de $20.70.
Les couvertures en carreautés de
fantaisie avec pleine doublure 80
x 80 montent de $32.40 à $41.25;
et les couvertures rayure fantai-
sie et carreautage avec doublure
de 60 pouces. grandeur 60 x 70,
se vendent à présent à $53.75
alors que l'ancien prix était de
$39.6j). La taille 60 x 70 en jute
rayée qui se vendait à $20.70 est
à présent à $30.65 et la même avec
pleine doublure et en 64 x 70 se
vend à présent $36.25 la douzai-
ne, au lieu de $24.30.

LES LENTILLES EN HAUSSE
DE 33 1-3 POUR 100.

Le changement d'escompte con-
cernant les lentilles ne peut man-
quer d'intéresser les marchands
d'accessoires d'auto. Il y a lu
sur ces verres grossissants 'ne
hausse de 33 1-3 pour 100, s'ap-
pliquant à toutes les lignes régu-
lières.

LES LEVIERS EN HAUSSE DE
50e SUR LISTE .

Parmi les articles çn hausse cet-
te semaine, il convient de noter
les leviers à roulements à billes

"Kimball". La nouvelle liste de
prix est à $7.00, ce qui représente
une hausse de 50c. Un escompte
de 25% pour les détaillants est
appliqué à cette ligne.

LES GRIPS DE SURETE

Une nouvelle liste de prix est
sortie pour les grips de sûreté
Dreadnought. Les iiouveaux prix
sont pour les tailles employées
sur les pneus 3 1-2 pouces de $6.-
50 le set de six; pour les gran-
deurs employées sur les pneus de
4 pouces et 4 1-2 pouces le prix
est de $7.50 et pour les 5 pouces
et 5 1-2 pouces. de $8.50. Un es-
compte de 25% est consenti aux
détaillants sur ces prix.

LES HUILES LUBRIFIANTES
EN HAUSSE

Les huiles lubrifiantes pour au-
tomobiles sont en hausse d'envi-
ron 5 cents le gallon poui les lots
en barils, et pour les huiles en
boîtes, la hausse dépend de la
grosseur du contenant.

LES "RIMS" EN HAUSSE

Les "rims" (cercles pour
pneus) sont en hausse d'environ
15 pour 100. Ceux qui se vendent
le plus sont les 34 x 4 qui se ven-
daient autrefois à $39.45 et qui
sont montés à présent à $46.10.
Les 34 x 4 1-2 autrefois à $45.00,
sont montés à 52.80 et les 36 x 4
1-2 précédemment à $49.55 sont
maintenant à $57.80. Ces prix
sont sujets à un escompte de 80
pour cent pour les marchands.

LES POMPES EN HAUSSE

Les pompes d'automobile sont
en hausse, ainsi les pompes pour
gros autos, précédemment se dé-
taillant à $14.00 se vendront à
$20.00. Le prix de cette pompe en
acier pour le Ford, qui était de
$10.00 est à présent de $14.00.
Ces prix comportent un escompte
de 25 pour 100 sur petits lots et
de 331-3 stir lots de plus d'une
douzaine.

LES "BIUMPERS" POUR AU-
TO EN HAUSSE DE 10

POUR 100.

Une hausse de 10 pour 100 a été
appliquée aux "bumpers". Ain-
si, le style à ressort qui était coté
à $16.80 se vendra $18'50. Le
"channel rail", qui était à $9.85
sera à $11.40 et le "Diamond
ra 1' qui se vendait $19.95 sera
vott ià $14 90. Le "round rail"
marque $14.50 est coté à
présent $16.60 et le seini-dia-
mond passe (le $12.20 à $13.70.
Sur ces prix, il y a un escompte
de 25 pour 100 pour les lots de
moins d'une douzaine, (le 30 pour
100 pour 'es lots d'une demi-dou-
zane et de 35 pour 100 pour les
lots d'une douzaine.

LES CHAINES DE PNEUS
SONT COTEES PLUS

CHER
Une nouvelle liste de prix a été

publiée pour les chaînes de pneus,
et faisant ressortir une hausse de
10 pour cent. Cette hausse s'ap-
plique aux lignes Dreadnought.
Elle s'applique aux grandeurs ré-
gulières ausi bien qu'aux gran-
<leurs spéciales. La grandeur pour
Ford. 30 x 31/2 est cotée à présent,
à $4.50 le 33 x 4 à $5.30; le 34 x
4, à $5.50; le 35 x 41/2 à $6.00; le
36 x 41/9, à $6,20: le 35 x 5, à $7.00
et le 37 x 5, x $7.80. Il est donné
l'escompte commercial régulier
sur ces prix.

LES COUVERTS POUR RADIA-
TEUR SONT EN HAUSSE

Une hausse de 35 pour cent a
marqué les couverts doublés de pe-
luche.

ACCUSE DE RECEPTION

Nous avons reçu avec plaisir le
calendrier de la Canada Cement,
et lui en adressons nos vifs re-
merciements. Détail à noter: ce
calendrier est en français.

DEMANDE D'EMPLOI

Louis Bélanger, comptable-ex.
pert, 1087 rue Berri, Montréal,
âgé de 48 ans, longue expérience,
bonnes références, demande em-
ploi de comptable.
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RENSEIGNEMENTS COMMERCIAUX

CURATEURS

. >.Dupuis, Montréal. v. Geo. Du-.
clus, curateur.

In~ re J. -Onésime Gauvrcau, Montréal.
lienoit et de Grosbois. curateurs.

AVIS DE DIVIDENDE

Re~ F. -A. McKee. de Richmnond, un
premier et final dividende payable
le 14 janvier par Turcotte et Mer-
rJl. curateurs.

D>ominion. Marbie Co., Ltd., Montréal,
un premýer dividende payable le 21
janvier par G. -W. Scott. Montréal,
I!quidateur.

S.S. Bain. Itegd, Montréal, un pre-
mier et dernier dividende payable le
14 janvier par A. Desmarteau, Il-
,îuiclateur.

ABANDON JUDICIAIRE

Jo.-O auvreau, Montréal, Wiif.
I>rouLn, Montréal, gardien provisoi-
re.

P. Duchesneau, de Saint-Tste de
Champlain, 3.-P.-E. Gagnon. gardien
porvisoire.

.1. Morin, de Saint-Cyprien v. Bédard
et Bélanger, de Québec. gardiens
pro visoires.

Par la'idore M. Hackstein, Montréal,
L. -F. Churchill, gardien provisoire.

Par Sara Fox (Canadian Costumes
Mfg. Co.) Montréal, Julius Wasser-
man, gardien provisoire.

Par Myer Sonenbloom; Montréal.
(Brit. Five Ten & Fitteen Cent. Sto-

re). Sam old, gardien provisoire.
Sarah Fox, Canadian Costumes Mf g.

Co., femme de C. Shîller. Montréal,
Jullus Wasserman, gardien provi-
soire.

Isidore-M. Hackstein, Montréal, L.-F.
Churchill. gardien provisoire.

%Frank-R. Lonergan, Regr., Montréal,
Royal Economie Store, Montréal ' J. -
T. Smith, gardien provisoire.

EN LIQUIDATION

Re Un'on Saint-Joseph de Saint-Arn-
broise de la Jeune Lorette v. C. Pa-
geau, de Lorettevîlle, liquidateur.

DEMANDES DE SEPARATIONS DE
BIENS

Flortida Dufresne, Québec v. V. Dar-
veau.

Angélique Carpentler, Montréal v. D.
Lalonde.

COMPAGNIES PROVINCIALES

J.-F. Gulté, Ltd, à Maria. $49.000.
Le Salon d'Optique Canadien Ltd.

Montréal, $10 000.
Longue Pointe Land Co'y.. Ltd. à Dun -

hain. $48,000.1
Realties Ltd, Montréal, $20.000.000.
The Portage du Fort Milling Co., Ltd

à Portage du Fort, $30,000.

CHANGEMENTS COMMERCIAUX

DISSOLUTION
Canadian Mooving Picture Digest

Pub. Co.. Merrlck -R. Nuthing J.-H.
Gordh.- fie le 28 décemb'r 1917.

0

He.auchamp et Nadeau, Montréal, P.-
E. Beauchemin, Jos. Claude Nadeau.
filé le 19 décemibre 1917.

La Fabrique Saint-Joseph, à Saint-
Laurent, E. Gohier, Jos. Gohier. fi-
lé de 81 décembre 1917.

Marché Beaubien. Montréal, . Boire.
séparé de biens de Jos. Appolidor
Chevrier et Rose Délîma Boire. sé-
parée de biens de 3.-B. Larin. filé le
Si décembre 1917.

l)Iamond News Co., Montréal, James
Dlamond, filé le 28 décembre 1917.

The Yorkshire Cloak and Suit Co., J.
Kullus Reich, séparée de biens de
Max Cohen, filé le 29 décembre 1917.

King Edward Palace, Montréal, King
Lawand. épouse de Michel Ghiz, filé
le 29 décembre 1917.

Vogue Waîst Co., Montréal. Benjamin
Sommet, filé le 31 décembre 1917.

Bougie et Vincent. - Lumber, - A.
Bougie, filé le 31 décembre 1917.

Lepohon et Hétu 'Montréal. J. Lepo-
hon, 1. Gélinas, séparée de biens de
J.-E. Hétu, filé le 27 décembre 1917.

The Lee Puncture Proof Tire Co. of
Can.. Ltd. 826 B&tisse Power, Incor-
porée par L.P. fédérale, le 25 octo-
bre 1917. J. -E. Lee, jr., président.

Laurier Café, Montréal, Fong Wye.
Fong You. Fong Tong, tous mariés
en Chine, depuis le Il juillet 1917.

The Acmne Hat Mafg. Co., Ltd. 703
Saint-Laurent, Incorporée par L.P.
provinciale, le 5 octobre 1917, H. Da-
vid, préaldent.

The Pine Lake Lumber Co.. Montréal.
Zoé VUdbon, séparée de biens de A.
Lalonde. depuis le 10 décembre 1917.

Mme E. Taylor, 263 Church, Verdun
Montréal. E. Lacombe. fileur, depui
le 20 décembre 1917.

M. Shuman & Co., marchands-tail-
leurs, Montréal, 1. Greenblatt, en
communauté de biens, depuis l'e 18
décemaber 1917e

St. Lawrence Button Co., Montréal,
M. Gleeson, séparée de biens de An-
drico Valientes. depuis le 20 décem-
bre 1917.

The Purity Syrup Co., Ltd., 88 rue
McGilI. Incorporée par L.P. provin-
ciale, le 23 28 février 1917, Richard-
I. Dutton, président.

Dominion Dresa Mfg. Co., Ltd., 695
Sai'nte-Catherine Est Incorporée
par IL.P. provinciale, le 4 octobre
1917.

L'Institut Moderne de Médecine,
Montréal, A. Roy. MD., en commu-
nauté de biens, Laure McCready, sé-
parée de biens de A. Beaudoin, de-
puis le 20 décembre 1917.

Perfect Fit Co., Ltd., 882 Sainte-Ca-
trerine-Ouest, E. Greenspont. prési-
dent, Incorporée par L.P. fédérsale, le
30 novembre 1917.

E. Tremblay, Reg.. plombiers. Mont-
réal, Leovina Brunet, séparée de
biens de E. TremblaY, depuis le 22
octobre 1817.

J. Spasser, épicier, Montréal, J. Gold-
stein, femme séparée de biens de D.
Spasser, depuis le 15 octobre 191-7.

T. Mfg. Co., Montréal,'C. Thomas, sé-
paré de biens de T. Zarbatani, de-
puis le .14 décembre 1917.

L. Larti4re, carrosiera. Maisinnteave,

L. Lariviére, séparé depuis le 18 dé-
cembre 1917.

Notre-Damne de Gr&ce Valet Service
and Notre Dame de Gr&ce Book
Store, Montréal, Nighten Piletz, en
communauté-de biens depuis le 28
décembre 1917.

J. -C. Nadeau, bois de construction.
Montréal, J.-C. Nadeau, séparé de
biens de A. Turgeon, depuis le 17 dé-
cembre 1917.

Yorkshore Cloak and Svit Co., Mont-
réal, Max Cohen, séparé de biens de
Régina Reich, depuis le 17 décem-
bre 1917.

Praelleophone and Co., Montréal. N.
Gérard Pratte. séparé de biens de-
puis le 24 avril 1917.

M. Crîspette Co., Montréal, Max Ep-
stein. séparé de biens, depuis le 24
avril 1917.

Rochon, Vaillant et Co, contracteurs,
Montréal 3 .-A. Vaillant séparé de
biens, depuis le 81 décembre 1917.

NOUVELLES COMPAGNIES FEDE-
RALES

Great West Coal Co.. Ltd., Brandon.
Man., $2,000,000.

Can. Cooperative Marine Corporation.
Ltd, Montréal, $1,000,000.

Producers Daily Ltd. Ottawa. S200.-
000.

Atlas Suppy Co., Ltd., Montréal. $49.-
000.

Cooperative Shipping Co., Ltd, Mont-
réal, 81,000,000.

Cros@ Press & Sign Co.. Ltd., Mont-
réal. 830,000.

The Torrington Co.. Ltd, Upper Bed -
ford. $150,000.

J. -A.-E. aGuvin Ltd. Montréal, $600. -
000.

R.-W. Marshall. Ltd.
Chipinan Can. Ltd., Montréal. $60,000.
Unity Secuirities and Realties Ltd.

Montréal. 81,000.00.
Capreol Maminer Lands Ltd, Toronto.

$50.000.
Toronto Hardware Mfg. Co., Ltd, To-

ronto. 8400,000.

LOI LACOMBE

Déposants Employeurs
Hyman Levin.. . Acme Hat Mfg. Co.
Solomnon Levin . . .Acme.Hat Mfg. Co.
Wilfrid Laporte .Kemnoun, Enge and

.~Masche
Thos. Gilboy . . . M. Mont. Tramway
Frank Toutchy . . .Cité de Montréal
Joseph Hétu. . Mactarlane Shoe Co.
Hhos. H. Campeau .La Cité de Mont.
Stanislas Pichette........C. P. R.
Turgeon, Alfred .H. S. Paper Co. Ltd
Léon Wagner... .... Dom. Textile
J. Alphonse Fréchette.......

.... .. .. AIf. Maisonneuve
Alexandre Pellerin.........
j....... .. La Cie laine Saint-Jérôme
Jas. Hains. .... ... Dominion las. Co.
E. Lavallée-Smith . La Presse, J..ée.
Franço's Bisson . . . Alphonse Racine
Lagacé, V. -H. .... .... ..... C. P.SR.
P. Carlt et aI.... La maison P. Cadli
Adélard Lavale .... ... H. Brupelle
Jos. Desjardins ..... ....... l..

Dominion Transport Co., Ltd.
3.-N. Lauzère ......... Vandelac
Patrick Clark .. '.. . Dan. IDoI&dIi
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GUIDE DE L 'ACHETEUR
6Er

LISTE PARTIELLE DES PRODUITS DE NOS ANNONCEURS
Pourquoi ne pas se tenir au courant des prix et f aire un profit raisonnable? Nous donnons ici une liste

de difiérei4 produitz du Canada et d'ailleurs. Co nsul tes ce document avant «achter et écrivez à ces mai-
sons dim de. connaitre .leurs prix.

Acier.en barre-
Nuva kicoLie Stgei CO.
steill ci). o! Cah.
B. & B. H. .Thoinpson.

Affiche-réclame
Canadiaji Ilouter Co.

Allumettes
Tiie E. B. Eddy & Co.. Ltd.

Architecte
L. it. Montbriafld.

Armes à feu
Rtemingtonî Arma Co.
lJsuposit de Nemnours.

Assurances-fou
Asauraii.e blont-RtoYal.
British Colonial Fire Inn. CO.
Cie d'Aa. Mut. du Commerce.
Eaisnhart & Evauns.
Liverpool- Maniitoba.
Western Azor. CO.

Assurance-vie
canada Litse Ans. CO.
Le, irevoyance.
Sun Lite Ans. CO.

Auditeur
Besloît et DeGroabois.

Banques
banque d'Hochelaga-
Basique Nationiale.
Banque Mai5son.
Banque Provinciale.

Banquier
Giaranti. Terroul & Co

Bas
Chipman Hoiton Knltting CO.

Beurre de Peanut
wmn. Clark. Ltd.

B3ière9 et Porter
Mulsans ire-erles.
National Brewerien.

Biscuits
hicCurmick Biscuits.
motrvent Rl]%"îîuio Co.

Bottes en ferblanc lithocora-
ph.ées

J. N. Warminton & Co.
Borax

B. & S. Thomplon & Co. , Ltd.
Bouchons

S. H. Ewing & Sons.
Bourrures et colliers pour

American l'ait «ç Textile CO.
Broche d'embouteillacle

8. H. Ewing & Sorns.
Cacao

Walter Baker Co.
Borden Mliik Co.
Cowan & Co.

Cafés
Kearney Bros.. Ltd.

Café condensé
Borden blilk Co.

Caisse Enregistreuse
National Cash Regiiptr o.

Capsules pour bouteilles
S. H. Èwlng à Sons.

Cascuettes
*Cootrer Cap. CO.

Catsun "
wni. Clatrk, Ltd.
Hoins Co.

Charbon
Geo. Hall Coal Co.

Chocolats
Walter Baker & Co.

Cigarettes
Impertai Tobacco Co.

Ciment
*Canada Cernent Co.

Cor-nichons
Heints & Co.
L.,.Setneteya.

Corni Starch (Amnidon)
The Canada Starch Co.

Courroies pour bottes
J.. JC.Beguchainp & Co.

OtrllnTextile Co.
Crmr4 de tertre

Curateur

13. l8t-Âmour. a

Cuxo1i

Eaux gazeuse&
Art. Brodeur.

E* lsàlinge
li.Ce & Soirs Co.

'Essences Culinaires
Hienri Jona.s & Cie.

claques
laîIl. Connsolidateid iubber Co

Clous-urappins
J. N. Warnintain & Co.

Collection de comptesliandy Coillectionî Asan.
Collet$ (faux-cois)

Cluett. 1'eabody & Ca.
comptables

lieîloit & DeGrosbois.
L. A. Caron.
Gagnan & L'Heureux.
Guittiler & Midgiey.

Confiserses
McC arniick Biscui¶, Ca.
?dIoiitreai Biscuit Co.

Conf itures
L>qioîîî mon Canners. ltd.
L. Seniecys.

Conserves de viande
%%*m. Clark, Ltd.
Doaminion Cnnra l.td.

.Cotiiierves de fruits

Crocet pour seaux
j. ýz. eiVearm titouit & Co.
Engeiunes décalcomanie

pour vitrines
J. N. Warminton & Co.

Enseignes et Nouveautés
J. N. Warmlnton & Co.
Essence culinaire

Henri Jonas & Cie.
Farine

L.ake of the Woods biilllng
Co.

Farine préparée
Bromie & Harvie.

Ferblanc
A. C. Tefflle & Co. *LUI
B. A S. H. Thanipsan & Co.

t'tr.
Ferroniierie etc.

Aig. ('atilllard.
L. H. Hebert & CIe
lewisn Brus%.

Fèves au lard
Wm. Clark, Ttîl.
I)omlnlnn Cnres Ltd4

Gpnls de toilette
Hîidlqol Blay Tntttng CO

Ficelle
Beveridge Paper.

Gants de coton
Amprîc'an [Ind. Textile COa
H'îi.ac;n Bay Knlttlng Co.

Gincer Ale
Art. Brodeur.

Gelées
Dnmlnlon Cannera, Ltd.

Glycérine
p. & S. IR. Thomptian & Co..

Hardes faites
Vtnrîa Clnthlsti.

Hi-encs en boite
.Canner,' Prna., Ltd.

H 8 ej & 0uéhea ý
ýlVictoria.

Covnflelt Ovîmtpra Co.
Huile de foie de@-fiorue

I.n CI4 .7.T.ý lifMthleu.
nMil ceorole.

Inilmerie.
.A. Lptnî,rneatu.

jollq <Oélatineý-
(L*V4q r'-ond. rond
Btpisn Milit CoI.

(Iryi4tsn Ville, rrnaiirts 0o

Wt.mbiisée.I"-k T'ta
L*lUff, (Venat'î"'

r. W> rlIiîtt &C..
~Lierté fleur bottes ýj

Limas

Lig uidaieu r
. . it AinOur.

Lumnire de poche

('annulian Nat, (ai b.n Ii
Macaroni

TI., i il i;atelli Co.
Machines à cordonnerie

tilîiteii shioe )~.,îie
Marchanctjses sèches

(rv ellsia aeis L.tii.
P. 1'. Martini & l'le. l'test
A il- it:îeine. I tee.

Marinades
L. Senletey.

M armelade
1, ... ',i Catiner. id

Mélasse
lcq ndia Ca.

Métaux en lingots
L.eqiie & <Co.
B. & S. H. Thompetoi & Co..
I .4i.

Mince méat (viande hachée)
Wm. Clark. L.td.

Monuments. @e.
.1. Brumiet.

Moos (Vadrouilles)
<'hannel ('hemilcal Co.

Moraillns nous crates
J. N WVtîrrnh,îtn & Co.
Munitions

Ile-riiii.gtoti Arma% Ca.
Nourri'ures pour enfants

li îrlipu mii t'oa.
op tictens

.1 A l.nnorloie
Overalîs (Salooettes)

t'arhirt - liaitillt<în <'attar

Pain Pour oi2eaux

P neterit
luit»,riîlgo Paper.

J1 Il. Rolaiind & Frils.
Pan-or

Ilevevridge l'appr.
The'E rB. Eddy Co
McArtliîîr & Cie.

Panier à construction
Bi1rd & Soli.
A. %IcArthisr.
The l'aitersan lift. Ca

< A maitea).
Pan'er à mouches

TaIrlgir'fnt.
Ps nier-.t oîlette

Beveridige lalter.
The r. B. Fddly & Coa

Pattes de cochons
Wm. Clark. ltd.

Peinturest
Jamliesan.
Martin-genaur & Ca.
brA rthier- lrwiln.
1tnandram-Honderson.

Pelles
J. E. Benuchamp & Ca
J. H. Ragper k Ca.

Plainches à laver
E. B. Eddy k Ca.

Plumes de vol'Ules
P. Poulin A Cie.

Poéles à l'huile
Imperial 011 Co., liii

Poisson
D, Hattn A Co.

poli -Pour auto
Chatineli. Chemical Ca.

Poli nour, meubles
Channell' Chemical Co.

pots en grès
Toranto. .Potte.rYCo

Poudre -à- laver
,Ir Maiein ';-It Ca.

'4. ~ 4,~Ca.

Ptb#ss à papier
'liiiiix l3tîier Co.

Remàdes patentés

Réservoirs à gasoline et à
Iliui le

S. F.. Bawser & Co,
Riz

maulit Roayal blille & &Ifg ce
Rye whiskey

Iliratii Walker.
Sacs d'épicerie

The S~. B. Eddy & Ca.
Sacs à farine

E. B3. Eddy & a.
sardines

(anriors Bron.
Sauce "Worcesteoi-hire"

('almaîla Sauce & Vinerasr Cei
saucisse

l'ibouiie Saunage Co.
Sautmon fumél

1). Bllion & Co.
Savons

Tire. N. K. FairbankskCo
VI'el & Co.

Scies
L>istoný, lienry & Sons. lnc.
Slirdp Canadla Stw.
Manufacture de Scies de Le.

vis.

Sceaux
.1. N. Warmlnton & Co.

Seaux
Tire M. B. Eddy & Co.

Sel
t'anadian Salt Ca.

"S;ireddied Wheat"
C;tnaditan Stiredded Wheat Co.

Sirop de cannes
Sti.Law'rence Surar Itef. ca.

Sirop de blé-d'Inde
Cana.îîa Starci Co.

Sirop de fruits
Domiilion Cannera Ltd.

Sirop pour le rhume
La Cie J. L. Mathieu.

Soda caustique
Canaian Sait Co.

Soda à laver
Church & Dwight.

Soda à pâte
Church & Dwigltt

Soupe en boite
Win. Clark. Ltd.

Sous- vôtemnente
Scholhid WVaolezi Co.
Kingston Ilosler>'.

Sucre
St. Law'rence Sugar Ref. Co.

Tabac à chiquer
The Imp. Toafcco C'o.

Tabac à priser
The lmp. Tobacco Co.

Tabac à fumer en palette
Tiie Imp. Tobacco Co.

Thé
I- uruya. IL Nichlmura.
l<earney Bras., Ltd.

Thé de boeuf

Toitures
A. McArthur & Co., Ltd.

Tôle d'acier
Leslie.
Ndva Sentiea Steal Co

Vermicelles
The3 C. Il. Catelli Co.. Ltd.

Vernis
-MoArthur. !rwin.
Martin -.$enauir.

siud~ Varnissh Co.
Vernis 'à ehaiussures

Nugget Pilieh Ca.
Vftemns«ts, -iper1ý,éables

Crin. ",no. Rubber Ca.
Volaille.t

P. Pottlîn & C(iW.
Whisisby , «,- j
.1 Jop;Seamamz.. l

J. 1 ro ,:j 1 f@r .& Sons.tt.
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LES TRIB UNAUX
JUGEMENTS EN COUR SU.

PERIEURE

A.-R. Mitchell v. Victor Lialonde,
Montréal, 1400.

V.-A. 1iuasère v. W.-A. Holand,
Montréal, $284.

H. Corby Distiiiery Ca.. Ltd v. 0. Pa-
pineau, Montréal, $116.

Trust & L.oan Co. v. Sylvestre D'Am-
brozia, Montréal, 81.474.

Trrust & Loan Ca. v. Sylvestre D'Am-
brozio, Montréal. $3,640.

Vidie de Maisonneuve v. Jas. Carrière.
Montréal, $46.

Md. Goidfarb v. Goida Beanovicci et
vir, Con. Milinery Supply Ca. et
Mme Isiclore Greenberg, Montréal,
$356.

,Camille Dupuis v. Anna Malo, Mont-
réal, ire classe.

Can. Bread Ca. v. Mme Amy Hep-
hum et Mme Emery Ouiibault,
Montréal, $107.

Banque des Marchands du Canada v.
W.-S. Scudder et C.-A. McMilian.

Montréal. $14,840.
Mme A. -D. MacTier v. Mme Saoul

Dalqnault, Montréal, $495.
Pl.-L. Turgeon v. Hector-R. Bisaillon,

Laprairie, $163.
W. Ziff v. A. Feidman et Imperial

Scrap Iran & Metai Ca.. Montréal.
$313.

Aimé Handtield v. B. -B. Lusher. Max
Udflsky, Montréal, ire classe.

Hermina Richard v. Avila Raberge,
Montréal, Ire classe.

Wellie Carrière v. R.-Léo. Léonard.
Montréali, $147.

Gea. Rabinovitch v. Max Usher. Mont-
réal, $8,168.

Banque d'Ottawa v. Yeiiin Sialin Co.,
Montréal, $222.

Mme R. Gievert v. Annie Stelin, Mrc.
Max Charness et A. Charnesa & Ca..
Mantréal, $290.

Va.lérie Gadbois v. E. Z4chernan,
Montréal, $120.

Denis Advert.ieing Signs Ltd v. H.-B.
Morton et J.-C. Duhamel. Montréal
$159.

Pat. Hyland v. Lake & River Transp.
Co., Ltd. Montréal. $252.

Mme J.-E. Guénette v. J.-Ed. Guénet-
te, Montréal, $8.775.

H. Carby Distillery Ca., Ltd v. Lipton
Hatel Ca, Ltd, Montréal, $127

S. Bresin v. C. P. R., Mantréal, $1.891.
Arsène Lamy, Ltd, v. Albert Barbeau,

Montréal, $1.011.
Geo. Rabinovitch v. La. Bersan, Mont-

réal. 233.
Ja. Quenneville v. Nap. Marin, Mai-

sanneuve * et La. Wexler, Montréal,
$1,245.

Munderloh Co.', Ltd. v. Geo. Ram-
say et Star Electrie Ca., Montréal,
$183.

Eug. Saint-Jacques v. Bernard Gran-
guillat, $197.

J.-A. Leduc v. E.Phil. Chagnon, Mont-
réal, $525.

Jas. Chevrier v. J. -B. Lamoureux, Ri-
gaud, $4,740.

Albina Cormier v. Arthur Couaineau.
Mantr#At, 81,085.

Mme Pierre Lauson v. B.-S. Dubeau,
Montréal, $214.

Can. Hart Accumulator Ca., Ltd., v.
John Forman & Son, Montréal, 120<.

Wilson Paterson Co., Ltd. v. F.-X
Leblanc, Montréal, 81.349.

Emama Arnai4i v. Albina Laurent et
vir et Mme J. -A. Germain, Montréal,
$300.

JUEMENTS EN COUR DE CIR-
CUIT

Queen Insurance Ca. of An. v. J.-E.
Narmandin, $27.

A. -J. -A. Bradeur v. A. Chaurest. $16.
Traveilers Life As.. Ca. ,~. Abraham

Klein. $33.
1. Peretz v. L. Freidenberg. et ai, $30.
N. Swan v. J.-A. Tétreault, $95.
P. Daoust v. H. Gendreau, $28.
Wm. Jennings v. L.-L. rudel, 827.
J. -R. Cloutier v. H.- P. Renaud, $99.
H.-J.-S. Nichai v. F.-C. Gagnon, $42.
A. Rouleau v. E. Boisclair. $48.
R. Blouin v. E. Bougie, $25.
Cohen Ltd v. Che. Décarie, $82.
O. Mardil v. J. -V. Grave, $76.
J.-H. Toupin v. F. Vaillant, $21.
A. Benoît v. J.-C. Grenier, $4.
A. Benoit v. M. Deschamps, $12.
J. Wallersan Ca. Ltd v. Albert Kings-

ley, 819.
Jas Leduc v. Oea. Latontaine, $68.
Mme M. -L. Sicatte v. E. Bélanger, $68.
Mme Nap. Martineau v. Oea. Jabla,

$51.
E. Phoenix v. Oea. Dussault, 815.
Travellers Lite Ass. Ca. v. Mai Le-

netsky, $14.
Ph. Marke v. Stanley Legatt. $16.
A. Fortier les-quaI v. L. Quellette. $87.
A. -A. Saint-Pierre v. F. -X. Audet.

$17.
H.' Davis v. E. Tadd, $9.
0. Desemes v. J. -H. Perreault, $26.
Morin Garage v. M. Doniinich, $28.
M. Abramovitch v. B. Kauffman. $58.
Nat. Cash Register Ca., Ltd v. A. Lib-

mani. $96.
Monterai Waterprot and Clothing Ca.
1v. A.-H. Beaumant, $49.

Jas. Letendre v. Ait. Tremblay, $88.
J.-L. Jape v. C. Boasamra, $69.
Ait. Richard v. J.-R. Hébert, $70.
G. Kautttnàan v. S. Sugel. $24.
T. -B. Gould v. M. Hicks, $61.-
H. Day v. Persky & Josephson, $12.
A. Arsenault v. J.-H. Poulin, Outre-

mont, et Decelles Ca., Ltd., Montréal.
$20.

S. Croyadilî v. Thos. Demers, $81.
A. Cinq-Mar et ai es-quai v. A. Beau-

djn, $48.
L.-J. Trudeau v. M. Giroux, $10.
C. Hugel Ca. v. E. Provost, $86.
J.-B. Clément v. J.-A. Léveillé, $15.
0. Legauit v. A. Naelt, $60.
Northern Electrie Ca. v. Maple Leat

Palace, $97.
Renferw MachInery Co. v. A.-E. La-

douceur, Shint-André d'Argenteuil,
$57.

Bell'. Galleries Ltd v. H.-H. Learmont,
Westmount, $85.

J. Cardin v. A. Rondeau,.. Maisonneuve,
$77.

Iks Lavai Co. v. P. Cloutler, M(aison-
Douve. $2.

O.-B. La.fieur 19à Ltd v. R. Leblanc,
Sainte-Geneviève, $19.

Wm. Gray and Sans v. Mme G. Mar-
tin, Oka. $45.

0. Dufour v. Fred. Lapointe, $47,
V. Lévelliée v. Alex Batelle, $12.
J.-E. Parent v. J.-R. Charbonneau, 832
A. -Z. Graton v. Mme Edm. Paquette.

$42.
0. Lajeunesse v. Ait. Chaperon, $14.
L.-J. Lefebvre v. B.-P. Hutchimon. 821
1. Brunet v. U. Chartrand. 846.
E. Lebrun v. Jas. Léveillé, 121.
J. Çaraise v. Mme C. Buron, $27.
G. Spvidaletti v. Le. Villani, $81.
L. Parent v. D. Bisannette, $27.
A. Laroche v. M. Larue, $25.
J.-B. Hotte v. N. Saint-Germain, $60.
F. Rem!~gi v. D. Daudandi, $88.
Société Coopérative Frais Funéraires

v. M. J.-A. Lachapelle, $17.
A. Jarry v. F. -A. Braseau. $9.
A. Dupré Ca. v. E. Meloche, $81.
A. Dupré Co. v. Eug. Robitaille, alias

Rabiliard, $43.
A. Brossard v. B. Lemay, $59.
J.-A. Comeau v. Jas. SaInt-Cerny, $14
W. Roy et ai v. Mme E. Doré, $19.
J. -E. Wilder v. J. Bastien. $13.
Z, Lefebvre v. E. Bisaillon, $96.
G. Coutiée v. Mme M. Messier, $81.
British American 011 Co. v. W. -E

Fanfield, 882.
S. Ooidstein v. H. Bernstein. $16.
Oranger Frères Ltd v. Lachance, et

Mantreal Lock Co., Ltd, $10.
. Vineberg v. G. 9pesnat, $84.

M. Ratolavitch Co. v. F. Bamnes, $32.
Mme M. Léger et vir v. Jas. Aubin

$84.
G. Lamarche v. Thas. Hudson, $60.
J. -T. Downing v. R. Miller, $80.
W.-M. Lowney Ca., Ltd v. J.-H. Le-

clair, $33.
M. Breitman v. M. Lawlar, $15.
DeLaval Ca. Ltd. v. E. Desbiens. $51
F.M. Clarke v. F. Burgess, $10.
F. -H. Clarke v. F. Burges, $15.
P. Marris Co., Ltd v. B. Antaner, $20
Rochefort Frère v. H. Lauzon. $97.
Jas. Langlois Co. v. F.-X. Guertin, $19
J. -B. Delcaurt v. Art. Labelle, $19.
Lea Hansher v. L. Dulong, $20.
A. Jarry v. E. Moreau, $12.
Mme A. Perrault et vIr v, A. Bernier

$18.
L. Bégin v. L. Trépanier, Saint-Lau-

rent, $89.
Int. Harvester Ca. v. E. Saint-Onge

Actan Vale, $47.
L. Langelier v. Ovila Charlebois, Cô

teau du Lac, $45.
E. Taupin v. Jas. Doig, Maisonneuve

$88.
Standard Bank of Canada v. N. Ro,<y

Saint-Thomas de Témiscouata et
Nat. Jeweliers Ltd, Montréal, $36.

E. Beaudain v. J. Saint-Aubin, Lachi -
ne, $28.

Art. Dupré Ca. v. H. Lanctot, La Pro-
vidence, $40.

M. Miron v. D. Ladauceur, Lachine
$16.

M. Public Service Carp. v. 3.-R. Gen -
tii. $13.

M.-H. ledner, v. B. Vlneberg. $68.
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Transporteurs,ElévateursAutomatiques à Courroie,
à Spirale et à Gravitation

FAITS EN CANADA

Canadian Mathews Gravity Carrier Co., Ltd., Toronto (Ont.)
MONTREAL Td16phone Main 394

Feutre et Papier
N'IMPORTE QUELLE QUANT E

Toitures Goudronnées (Roofing) prêtes à poser. 2
et 3. Papiers de Construction, Feutre à Doubler
et à Tapisser. Produits de Goudron. Papier à Ta-
pisser et à imprimer, Papier d'Emballage Brun et
Manille, Toitures en Caoutchouc "Favorite' et
"Capitol".

Fabricants du Feutre Goudronné
' BLACK DIAMOND"

ALEX. McARTHUR & CO., Limited
Bureaux et Entrepots: 82 Rue McGiiH, MONTREAL

Manufact..re de Feutre pour Toiture: Rues Moreau
et Forsythe. Montréal, Ikouln à Papier. Jollet-
te, Que.

METAUX
Fer- Blanc -- Plomb -- Cuivre--Zinc

--Antimoine--Aluminium
Du stock et pour importation

A. C. LESLIE & CO. Limited
MONTREAL

Cinquante ans de fabrication
dans les limes

Si cinquante années d'expérience spé-
ciale et progressive dans la manufac-
ture de quelque chose tendent à pro-
duire de la qualité et de l'efficacité,
alors, les "Limes Famous Five" sont
de la meilleure qualité et d'un service
des plus efficaces.

D'innombrables recherches ont été fai-
tes, avant qu'une formule fut défini-
tivement adoptée pour l'acier. Chaque
lime est faite, à présent avec l'acier qui
convient le mieux à la sorte de travail
qu'elle doit fournir.

La forme des dents a été sujette à des
expériences soigneuses. Vous pouvez
toujours obtenir une "Lime Famous
Five" avec des dents qui couperont plus
rapidement et qui laisseront la meil-
leure surface sur n'importe quelle sorte
de ýnétal.

Notre procédé de durcissement assure
une longue durée à chaque lime. Enfin,
chaque lime estinspectée plusieursfois
pendant la fabrication, et, si elle mon-
tre le plus léger défaut en cours d'ins-
pection, elle est éliminée.

Toutes les limes "Famous Five" sont
mécaniquement parfaites. Leurs qua-
lités sont reconnues par le commerce.
Spécifiez-les en donnant votre com-
mande. Ce sont:

Kearney and Foot
Great Western

American

Vol. XXXI-No 2
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F~ LA CONSTRUCTION
Pertes par le feu. Résidence, Mont-

réal. Propriétaire; Jas. Nantel. 4 rue
Saint-Georges. Les dommages seront
immédiatement l'objet de l'attention
du propriétaire

Pertes par le feu. 3 magasins et 3
résidences. Montréal, (rue Saint-Via-
tour-Ouest et Waverley). Propriétai-
r-e. Louis Batilen, 119 rue Sanguinet.
Tenants: 'Michelle Miiiinery Store;
Archambnult, tailleur; Nap. Girousard.
restaurant; Mme Chcdlinc. résidence
Octavo Vermetto résidence, Mme E.
Duncan. Pertes de bâtiments (envi-
ron $40.000). part!ellement couvertesa
par des assurances.

Pertes4 par le ras;ti sine, Lahie
Propriétaires: Raffid Tool & Machine
('o., Ltd. 1174 rue Saint-Joseph. Pro-
priétaire: E. Ilarrington Bâtisse dé-
trui.te; pertes. $55.000. Couvertes par
des assurances.

Rés'dence. $3.000. Québec (lOlème
rue Llmoilou). Propriétaire et entre-
preneur général: Emile Bélanger. 161.
Neuvième rue. Limollou). Les travaux
ont été suspendus et continueront au
pr'ntemps prochain.

Add'tion à hôpital: Fraserville. Pro-
priétaire: Hôpital Saint-Joseph-du-
Précieux -Sang. Supérieure: Soeur M.-
Olympiade. Cet ngýrand-.sement n'est
encore que sous considération: rien
ne sqera fa;t avant le printemps.

Manufacture. $2000. Québec (Boule-
vard Langelier). Propriétaire: A.
Donmhrowski. 47 Boulevard LangeliAý.
Entrepreneur général: M. Cauchon.
307 rue Richardson. 2 étages, 44 x 33.
construction en briques. Le proprié-
taire est sur le marché pour la machi-
nerle nécessaire à la manufacture du
beurre et de la margarine.

Plans en voie (d'établissement: Egli-
se. $135.000. Sitnte-Anne-de-laPoca-
tiére. Propriétaire: Congrégation. Cu-
ré: Rév. M. Martin. Architecte: P.
Lévesque. 115 rue Sant-Jean. L es
plans seront complétés vers fin fé-
vrier et les soumissions seront deman-
dées Par l'archi.tecte, en mars.

Magasin (meubles), $20,000. Trois-
Rtivières, (111 rua Bonaventure). Pro-
î>rlétaire: Euig Julien & Ca.. Ltd..
12'28 rue Salît-Valier. Québec. Surin-
tendant: .ios. Linteault. MIagas!n dé-
truit panr le feu; sera reconstruit Im-
iné<iatement.

]Elé(vateuir A fret. $2.350. Montréal.
(Sitiit -ldouiard, entre Bleury et
Saint-Alexandre). Propriétaire: Mont-
réal Auto Trade Ca.. Windsor Hotel.
Architecte: D>-J Spence. 246 Côte du
ieaver liall. Entrepreneurs gêné-
ratix: Chu-ch and Ross. 40 ruse de
l'Hôpital.

l'erias par le feu. 2 résidences.
Sa lit-Ilva.rinthe Propriétaire: Jules
P'avana, 139 rue (.irouard: pertes. $12-
000 assurées. Re construira de suite.

Addition il station de pompiers. Ou-
tre.rnont. P-opriétalre: Conseil de vil-
1i, (département dus feul. Commis. E.-
.1. Sampsnn. Chef d'incendie: M.* Ba-
ker. La suggeston relatve à i'aggran-
dlisseme-nt des quartiers a été adoptée
et les travaux commenceront probable-
ment au printemps.

Hôtel à recostrure; Quyon. (Qué-
hec). rue Saint-Jean. Propr;étaire: H.
McCann. Construction en charpente.
Le propriétaire a décidé de reconstrul.
re au plus tôt.

Ré-parationsq à magras4n, $1.200.
Montréal. (rue Salnte-Catherine-Esqt).
Pr'opriéta're et entrepreneur général:
.1 -11. Caille. 133 rue Dufresne. Archi-
tR*<te: P.-L.-W. Dupré. 15 Boulevard
Saint-Laurent. Le propriétaire aura
besoin de deux grandes glaces de de-
vanture de 7' x R' chacune et dle bols
'il. conqtruction, de bols pour tablettes(le vernis à l'huile. de shellar. de pein-
tutre etc.

Pertes par le feu. 3 résidences. Ou-
tremont. Propriétaires: Augustin
Wells. 746 Avenue de l'Epée: R -G.
Martin 746A Avenue de l'Epée: Mlle
Shipmann 746B Avenue de l'Epéeý
Dommniréqet cns&lérables.

Collège de garçons, $15,000. Saint-
i ienri-de-Mascouche. Propriétaires:

Commissaires d'écale. Architecte: P.-
W. Dupré, 15 Boulevard Saint-Lau-
rent, Montréal, 2 étages et bas 89-6- x
57'. Conseil scolaire: 0. Dupras, (pré-
.denit). Louis Beauchanip; M. Beau-
.<.lt,.îI l. Chaput. V. Chaput Lua
SOMuMISS MN seront considérées pro-
chai nement.

Cottage. $10 000, Outremant. Pro-
lîriétaire: P.-O. Casavant. 237 Avenue
lioomfield. Architecte. P. -L.-W. Du-

pré. 15 Boulevard Saint-Laurent. Tra-
vauttx A commencer au printemps. 2
étages et bas, 26 x 26.

Pertes par le feu. BLbliothéque (Cal-
lège de l'archevêché), Lennaiville.
(Québec). Principal: Révérend R.-A.
Parock. Dommages considérables cau-
sés par le feu et l'eau.

Pertes par le feu. Bâttisse Montréal.
(rue Saint-Patrick). Propriétaires:
JO. Shearer Co.. Ltd.. 225 rue Saint-
Patrick. Dommages consIdérat'les
Les réparations seront faites Immné-
diatement.

Pertes par le feu. Arena, Montréal
(Sainte -Catherine et Wood). Proprié-
taires: Montreal Arena Ca. Président:
Ed. Sheppard. 368 Avenue Wood.
Westmount. Gérant: Wm, Northey.
Les directeurs attendent le rapport
les underwr!Sters avant de décider la

reconstructon. Pertes: envron $100.-
000. Assurances: environ $50.000.

Pertes par le feu, maison à apparte-
ments. Saint -Hyacinthe. Propriétaire:
Henri Gervais. Pertes: $1.400. assu-
rées. Reconstruira.

Egliqe. "Sai nt -Stanislas", $175 000.
Montréal. (Boulevard Saint-Joseph).

Prpite: Congrégation R. C. Pré-
trer tvérend M. Piette. Architectes:
H. Viau et Venne. 76 rue SaInt-Ga-
hriei. Construction en ciment renfor-
cé.

Deux résidences. $8,000. Notre-Da-
me-de-Grâres. (rue Hampton). Pro -
priétalre: Owen Roberts, 360 rue Hing-
ston. Montréal. 2 étages, 24 x 40. En-
trepreneuir général: propriétaire.

VENTES PAR HUISSIER

NOTA - Dans la liste ci-dessous.
les noms qui viennent en premier lieu
sont ceux des demandeurs, les sui-
vants ceux des défendeurs: le jour.
l'heure et le P'eu de la vente sont
mentionnés ensuite et le nonm de l'huis-
sier arrive en dernier lieu.
N.-G. Valiquette. Veuve C. Piloni. 12

janvier 1918. 10 a.m. 255 Hôtel de
Ville Pauzé.

.- A. Desautels. O. Gagnon. 17 Jan-
vier 1918. Il a m.. 1167 Sainte-Ca-
therine Est. Trudeau.

Alfred du Castel Albert H. Beaumnont.
16 Janvier 1918. 1 p.m.. 184 Sainte-
Cather'fie, Maisonneuve. Trudeau.

Mme Z Royal, Laurent Hébert 15 Jan-
vier 1918. Il amn.. 1936B CarVer.

Riex. Narcisse Assenault. 14 janvier
1918. 10 arm.. 117 Wolfe. Coutu.

Rex, Will'am Mcflonald. 15 janvier
1918 10 a.m.. 1205 des Erables, Coui-
tI.

Joff.' 3miçv, f),,V. GasqÇon Deslau-

liers. 14 janvier 1918. 10 a.m.. 3360
Saint-Hubert, Racine.

M.Nme P. -B. Fleury. L. Perrault. 14
janvier 1918. 10 a.m.. 620 Mont-Rov-
a]. Robillard.
W.-.Turgeon. William Mason 14

Janvier 1918, Il a.m., 612 Madison
Notre-Dame -de-Grâces Desroches.

Société d'Administration Générale, Mi-
ke VTasiluke. 12 janvier 1918. 10 a-m..
978 Notre -Dame -Ouest, DeCelles.

Fdmond Marcoux et ai. Henri Bour-
bonn'ère, 14 janvier 1918, 10 a.m..
90 Saint-'Jacques. chambre 102. Lau-
zon.

S. Sperber. H. Laurendeau. 14 janvier
1918. 10 a.m.. 366 Duluth. Steinman.

Montreal Waterproof Ca.. A.-H. Beau-
mont. 14 Janvier 1918, Il a m.. 184
Sainte-Cather'ne. Maisonneuve,
Steinman.

Lady P.-E. Leblanc, Gea. Zeiler, 14
janvier 1918, 10 a.m.. 408 Saint-Do.

E. Daoust. .J. Honghton. 16 janvier
1918. 10 a m.. 284A SaInt-Georges
Norrnand'n.

.1.-B. Johnson., T.-P. Tansey, 16 jan-
v-ier 1918. 10 arn., 221 Peel, Lajeu-
nesse.

S.-L. Routtenberg, S. Lebrer. 16 Jan-
vier 1918 10 a.m.. 221 Carrière.
Brouillet.

Rex. Louis Wiseman. 17 janvier 1918.
10 a.m.. 765B Mont-Royal-Est. Cou -
tu.

Greorges Therrien. De Rae Rusa Men -
delsohn et vir. 16 janvier 1918. 10 a.
m.. 1241 Saint-Laurent. Breux.

S.-L. Routtenberg. S. Lebrun, 16 Jan-
vber. 10 arn., 221 Carrière. Brouil-
let.

Sovereivn Crude 011 and Asphalt Co..
C.-Gaspard Hébert, 17 janvier, 10 a.
m.. 434 Marie-Anne Est, Dockstader.

MI-E. Gagné. Albert Normand 17
Janvier. Il &.m.. 3056 SO1nt-Do8iri-
que, Normandin.

c
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La Maison des "Brosses Meilleures"
100,000 pieds carrés
d'esarc de plancher.
rien que dans la bd.
tisse principale.

Pensez-vous qu'il serait possible que des hommes engagés dans l'édification
d'une usine de cette importance puissent se contenter d'y produire une brdase
qui ne soit que de qualité ordinaire?

N'êtes-vous pas plutôt porté à croire qu'une telle usine est la fabrique idéale
pour la production de

BROSSES MEILLEURES?
Cette photographie ne vous fait-elle pas dire à vous-même quelque chose
comme ceci: "Cette usine est une merveille. Il n'est pas un homme vivant
dans cette usine qui se contenterait de produire un article inférieur. Quel
que soit ce qu'ils fassent, je gagerais qu'ils mettent un point d'orgueil et
essayent à faire mieux que quiconque puisse faire."

Et la chose est vraie. Nousi ne nous contentons pas.de faire des brosses, dans
cette belle manufacture, toutes nos énergies sont concentrées à faire des]

BROSSES MEILLEURES
Aujourd'hui, meilleures que nul ne puisse les faire; demain, meilleures que
nous les faisons aujourd'hui.

Nous ne nous permettons pas de spéculer avec la qualité "juste assez bonne",
alors que des brosses meilleures ne coûtent pas plus.

T. S. Simms & Co., Limited, St-Jean (N.B.)
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LA BANQUE MOLSONS
FONDEE EN 1855

Siège social -- Montréal
Capital versé----------4,000,000
Fonds de Réserve ---- --- 4,800,000

COLLECTION$
Envais'oeenints faits dans tout le Dominion par

l'enltremnise (le' vette banque et dans toutes les
partie (litd monde c!ivilisé, par l'entremise de nos
agents et représen tant ts. Remboursements promp-
tement effectués aux plus bas taux d'échange.

Emissions de lettres do crédit commerciales et de
lettres circulaires pour voyageurs valables

dans toutes les parties du Globe.
EDWARD C. PRATT., gérant général.

LA BANQUE NATIONALE
FONDE EN las@

Capital autorisé. .. ... $5.000.000
Capital versé. .. .. .. .... 2,000,000
Réserves .. .. .. .. ... 2,000

Notre service de billets circulaires pour voyageurs
"Traveller. Choques" a donné satisfaction à tous nos
clients; nous invitons le public à se prévaloir des avan-
tages que nous offrons.

Notre bureau de Paris,
14 RUE AUBER

est très propice aux voyageurs canadiens qui visitent
l'Europe.

Nous effectuons les virements de fonds, lee rembour-
@*ment*, les encaissements, les crédits commerciaux en
Europe, aux Etats-Unis et au Canada aux plus bas taux.

Nova Scotia Steel & Coal Co.,
LIMIlTED

MANUFACITURIERS

ACIER en BARRES MARCHAND, MACHINERIE à
ROUES, TRANSMISSIONS en ACIER COMPRIME
POLI, TOLES D'ACIER jusqu'à 48 pouces de large,
RAILS en "T" de 12, 18, 28 et 40 livrea à la verge,
ECLISSES, ESSIEUX DE CHARS DE CHEMINS
DE FER.

GROSSES PIECES DE FORGE, UNE SPECIAL ITE
Minea de Fer- -Wabans, Terreneuve.--Minea de charbon.
Hauts-Fourneaux, Fours à Réverbère à Sydney Mines,

N.-E. - Laminoirs. Forges et Ateliers de Finissage
à New-Glasgow (N.-E.).

Bureau Principal: New Glasgow (N.-E)

SAVOIR FAIRE SES ACHATS EST UN
GROS AGENT DE SUCCES

DANS LE COMMERCE.

En consultant les annonces qui figu-
renit dans le "PRIX COURANT" vous
obtenez les adresses des meilleurs mai-
sons où vous approvisionner au mieux
de vos intérêts.

R3AN QUE PROVINCIALE
DU CANADA

DIVIDENDE TRIMESTRIEL No 56

AVIS est par les présentes donné qu'un dividen-
de de UN ET TROIS QUARTS POUR CENT
(13%%7), étant au taux de SEP POUR CENT
(7%7) sur le capital payé de cette Institution, a
été déclaré pour le trimestre *finissant le 31 dé-
cembre 1917, et sera payable au Bureau-chef de
la Banque, à MONTREAL, et à ses succursaes, le
ou après le deuxième jour de janvier 1918, aux
actionnaires enregistrés dans les livres le 20 dé.
çembre prochain.
.L'assemblée générale des actionnaires aura lieu

au bureau-chef de la Banque mercredi, le 23 Jan-
vier 1918, à midi.

Par ordre du Bureau de Direction,
TANCREDE BIENVENU,

Vice-président et gérant-général.
Montréal, 30 novembre 1917.
Déc. 7-14-31-28--Jan. 4-11-18

BANQUE D'HOCHELAGA-
Fondée en 1874.

Capital autorisée.................$1,000
Capital versé et fonds de réserve ..... 7,700,000
Total de l'actif.................. 44,500,000

DIRECTEURS.:
Messieurs J.-A. Vailancourt, président;

l 'hon. F.-L. Béique, vice-président;
A. Tureotte, E.-H. Lemay, l'hion. J.-M.
Wilson, A.-A. Larocque et A.-W. Bon

ner.
Beaudry Leman, gérant général.
Yvon Lamarre, inspecteur.

SIEGE SOCIAL: MONTREAL (112 rue St-Jacques)
Bureau Principal: 95 rue St-Jacques

F.-G. Leduc, gérant.
187 Succursales et Agences au Canada
-- 42 Bureaux de Quartiers~

Trout dépôt D'UN DOLLAR ou plus ou-
vre un compte à la Banque sur lequel est
payé deux fois par année un intérêt au
taux de 39o l'an.

La Banque émet des LETTRES DE CREDIT CIR-
CULAIRES et MANDATS pour les voyageurs,
ouvre des CREDITS COMMERCIAUX, achète
des traites sur les pays étrangers, vend des chè-
ques et fait des PAIEMENTS TELEGRAPHII-
QUES sur les principales villes du monde; prend
un soin spécial des encaissements qui lui sont
confiés, et fait remise promptement au plus bas
taux de change.
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FINANCES
OPNION SUR LE MARCHE

Bryant, Dunn & Co. - Le président Wilson a fait
aux représentants de la nation l'exposé (les buts de
guerre que poursuivent les Etats-Unis. En moins <le
paroles que Lloyd George il est allé plus loin, surtout
il a parlé en toute franchise, faisant table rase des ré-
ticence8 habifuelles aux hommes politiques. Estimant
que d'un point à un autre, le plus court est la ligne
droite, il l'a suivie pour aller au but.

Les données du prob'èine sont donc nettement po
sées, du moins les nôtres: reste à savoir si l'Allemagne
ne consentira pas à jouer cartes sur table. Dans le mon-
de de la Bourse on incline à croire que les empires een-
traux voudront bientôt causer, car on suppose que le.
préparatifs des Etats-Unis sont de nature à leur donner
à réfléchir. C'est là une opinion évidemment mais à
laquelle il est permis d'en opposer une autre. Partant
de ce principe qu'il faut rendre même au diable ce qui
lui appartient, nous reconnaîtrons aux Allemands de la
bravoure et aussi de l'entêtement. Nos exigences leur
apparaissent énormes, elles signifient un amoindrisse-
ment pour leur pays et le démembrement de l'Autri-
che. Eux qui, en considérant le territoire occupé. se
croient les vainqueurs, ne consentiront pas volontiers
à se laisser enlever la proie qu'ils tiennent. Certes l-z
préparatifs américains sont formidables et de nature à
leur donner à réfléchir, mais encore une fois les Alle-
mands sont braves et il faut autre chose qu'une menace,
même venant d'Amérique pour les faire reculer. Reste
l'opposotion socialiste au pangermanisme qui grandit
chaque jour et l'irritation du peuple qui déjà se mani-
feste. Ce sont là peut-être des facteurs de paix plus
puissants que ceux sur lesquels nous comptons. car
leur force est faite de la misère qui s'aecroit.

Il est permis de penser avec les stratégistes, les fi-
nanciers et certains hommes d'Etat. que la paix est
lointaine. Pour notre part nous nous permettrons <le
lire qu'il ne faut pas la souhaiter prochaine, si elle n'

doit pas être déterminée par l'effondrement du mili-
tarisme prussien. Autrement. l'incendie se rallume-
rait à ses cendres mal éteintes.

Telles sont les raisons qui nous font croire à la con-
tinuation de la guerre, c'est-à-dire de la période de
formidables commandes. ("est pourquoi notre confian-
ce demeure entière dans le marché dont le relèvement
nous apparait certain pour peu que l'on porte le re-
gard vers l'avenir.

LA BANQUE PROVINCIALE DU CANADA'

La Banque Provinciale du Canada nous communi-
que son rapport préliminaire de l'exercice fiscal der-
nier. On y voit que les profits, au 31 décembre. attei-
gnaient $207.483.67, soit un pourcentage de 203/
sur le capital payé.

Ces profits ont été distribués comme suit: Pour
dividende, 7% pour l'année. soit $70,000; pour impôt
de guerre sur la circulation. $10,000; pour contribu-

tion au Fonds le pension les employés, $5,000; pour
contribution au Fonds Patriotique, $6,500, etc.

On a porté au Fonds de réserve générale la somme
importante de $50,000. Ce Fonds se chiffre présente-
ment au total de $750.000, soit à 75'; du capital payé
le la banque.

Les obligations envers le public, dépôts, etc., s'éle-
vèrent au chiffre imposant <le $19,873,449, et les obli-
gationis totales. y eompris celles en vers les aetionnai-
res, au montant de $21,684,945.

Pour faire face i ces obligations, la banque possède
niii montant de $5.747,182 en or, billets de banque et

dépôts en banque, et en plus lia sonme de $8,066.883,
ei débentures l' pays étr agers du Canada, des nuni-
cipalités, et(c., 'e qui forme un actif liquide total le
$13,614.065. soit le pourentage élevé de 68/" <, sur les
ungagements totaux vis-à,-vis le public.

Les prêts 'uneaux de l'institution se sont élevés,
en 1917, à $7.158.721. soit une augmentation <le plus de
$600,000 sur ceux de l'an dernier.

L'assemblée générale annuelle les aet ionnaires aura
lieu le 23 janvier, à midi, au hureau-chef.

LA BANQUE DE COMMERCE

L'assemblée geîérale annuelle des actionnaires de la
('anadian Bank of Coinunerce" a eu lieu cette semai-

ne, à Toronto. L rapport financier du dernier exer-
ciee. tel qu'nalyse réceminent. a été jugé très satis-
faisant.

Sir Edimund Walker, présidenit de l'institution, a dit
que la balance favorable du commerce canadien, pour
les dix-huit mois éeoilés en fin le septembre dernier,
s'est élevée à $552.000.000. à une date où le pays com-
iençait à exporter la moisson à un prix inconnu jus-
qu'alors. 'après lin estin gouvernemental, la va-
leur des produits d1e la terre a atteint, en 1917, $1,089,-
000.000. Il est heureux, ajnite sir Edmund, que le Ca-
nada possède autant de ressources agricoles, dont il
pourra faire bénéficier la noble cause <les alliés, tout en
réalisant d'énormes bénéfiees. La continuation de no-
tre prospérité dependra aussi les commandes <le guerre
que nonus obtiendrons aux prix actuels. Sir Edmun'd
n'appréhende aucune dépression sérieuse <les affaires
aui pays, à la conclusion de la paix.

Sir John Aird, le gérant général. a parlé de l'admi-
nstration des affaires le la banque. Bien que 75% en-
viron lu per'sonnel le l'institution se soit enrôlé dans
l'armée. depuis 1914, les affaires ont été très bonnes,
et les recettes nettes de 1917 ont été (le $198,000 supé-
rieures à celles <le l'année précédente. La banque a pu
distribuer très régulièrement son dividende, et une ba-
lance très substantielle a pu être reportée au compte
<les profits et pertes, balance qui constitue une réserve
contre la possibilité d'un déclin dans les cours des va-
leurs présentement détenues par l'institution.

Tous les direvteri's ont été réélus, et, à une réunion
spéciale de ceux-ci, t nue immédiatement après celle
des actionnaires, sir Admund Walker a été réélu prési-
dent, et M. Z.-A. tash, C.R., LL.D.. vice-président.

Voi. XXXI-No 2
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NOUVEAUX RECORDS
Les recordé obtenus pendant l'anale
dernière affirment de nouveau la po-
sition de la Sua Lite of Canada com-
me la Pl us grande compagnie d'assu-
rance au, la vis du Dominion.

Ses méthodes d'affaIres loyales et pro-
gresves l'ont p lacé, au premier rang
pUr les Nouves ls Affaires. la chiffre

total des polices en vigiueur, l'actif,
le@ surplus de recettes. le surplus net:
le rayenu total, le revenu provenant
des primes et les paiements aux *sou-
rés, chaque anale.

Benoît & De Grosbois
COMPTABLES

Auditeurs et Liquidateurs

CHAMBRE 42
No 20, rue &-.Jacques, Montréal

Téléphone Main 2617

L'Assurà1.ceMont-Royal
Coenpagnie lhdépendante (Incendie-

l'bon. H.-B. RaInville, Président
17 rue 8.-ifln, Montréal

l'bon. H.-B. Rainville, Président
E. Clément, jr., gérant général

ESINHART & EVANS
COtlors d'Assurance

L-Bureau-
EDIFICE LAKE 0F THE WOODS

89 rue S.- Sacrement
Téléphone Main M83 MONTREAL

La Compagnie d'Assurance

Mutuelle du Comulerce
Contre l'incendie

Actif ...... 80,000.00
DEPOT AU GOU-

VERNEMENT . .. 960,6.00
-Bureau principal:-

179 rue Girouard, S.- Hyacinthe

A Propos do la "Canada Life",

Les agmnts de la "Canada Lite-
ont fait en 1916 pour $1,000.000
de plus d'affaires on Canada que
l'année précédente.

La "Canada Lite' a payé aux
porteurs de polices, en 1915, $7.-
822,201, soit plus de $2.000,000
de plus que les paiements pour
les mêmes tins de n'importe
quelle année précédente et les
dividendes des porteurs de poli-
ces ont absorbé la majeure par-
tie de cette somme.

Le revenu de la "Canada Lite",
en 1915. a été de $9,833,632.19,
soit le plus élevé dans les anna-
irs de la compagnie.

L'excédent gagné s'est élevé à
11,480,866.

Le total des dividendes payés
aux porteurs de polices. en 1915,
a été de plus de $2.800.000.

HERBERT C. COX,

Président et gérant général

WESTERN
ASSURANCE CO.

Fondée en 1851
ACTIF, au-delà de . . . $3,000,000

bureau Principal: TORONTO
(Ont.).

W. R. BROCK, Président
W. B. MEIKLE

Vice-président et gérant général
C. C. FOSTER. Secrétaire

Succursale de Montréal:
61, RUE SAINT-PIERRE
ROBT. BICKERDIKE. gérant

ASSU RANCES
Cautionnements

Judiciaires
Garantie de Contrats

Fidélité des Employés

Vie, Accidents,
Vol, Bris de

Maladies
Glaces

Attelages
Responpbilité

de Patrons et Publique
Pharmaciens, Automobiles

La Prévoyance
160 rue St..Jacques, Montréal

TEL. MAIN 1828
J. G. GAGNE. gérant général

OEO. GONTHIER H..E. MIDGLEV
Licencié Inat. Comptable. Compta bic Incorporé

GONTHIER & MIDGLEY
Comptables et Auditeurs

103 RUE S.-FRANCOIAVIER -MONTREAL
Téléphone MAIN 2701- 9

Adresse télégraphique - *'GONTHLEY'.

JOSEPH FOR TIER
Fabricant -Papetier

Atelier de reliure, reliure typogra-
phie. reliet et gaufrage, fabrication
de livres de Fomptabillté. Formulea
de bureau.

210 OUEST RqUE NOTRE-DAME
(Assis de sa mes S..Pievte), MONTREM.

Bureau Principal
&aie de ao rue Dorchester euestet l'a venue Union. MONTILKAL

DIRECTURS:
I .-Gardner Tbompson, Prési-
d ent et directeur gérantlt Le-
wis Laing, Vice-Président et
Secrétaire; M. Chevalier; A.-
A.-G. Dent, John Emo, Sir
Alexandre Lacoste, Wm. Mol-
son Macpherson, J.-C. Rim-
mer, Sir Frédéric William*-
Taylor, L.L.D., J.D. Simpson,
Sous -Secrét.

BRITISH COLONIAL
F IRE 1 NSURANCE COMPANY

EDIFICE ROYALý 2 PLACE d'ARMES, MONTREAL
CAPITAL AUTORISE, $2,000,000 CAPITAL SOUSCRIT, $1,000,000

Agents demandés. pour les districts non représentés
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ASSURANCES
LES POLICES D'ASSURANCES-

VIE D'UN TAUX ELEVE

Les avantages que procurent
les assurances sont mises eiî évi-
dence par le nombre sans cesse
croissant des demandes d 'assu-
rance et par l'ampýeur des prîmes
souscrites. Il y a quelques jouirs.
M. Julius Rosenwald, chef (le la
mna.son Sears, Loebuck & Co. et
membre du Conseil de la Défense
Nationale, s'est assuré pour l'é-
norme montant de $2,500,000. Il
n'est que naturel que pecndanit la
plus grosse année de prospérité
que le pays ait jamais eu, les af-
faires d'assurances soient bril'au-
tes et que les agents en aient leur'
large part. De fait, il y a un
agent qui a fait le chiffre d 'affai-
res surprenant de $12,000,000
dans l'année. Les principaux por-
teurs d 'assurances monstres sont:
MM. W. P. Bonbr*ght, un mil.
lion de dollars; Henry P. Davison,
un million de dollars; flarry T.
Dunn, de WiIlis-Over:and, qui
s'est assuré pers'umnellement pour
$1,800,000 ou bénéfice de sa fa-mille et de sa corporation; Fr'ank
A. Vanderlip, qui porte $700,000
d'assurance-vie; Pery Rockefel-*
er qui est assuré pour $2,000,000;

.Pierpont Morgan pour $2.500.-
000 et .Julius Rosenwald, pour $2,-
500,000. Ce sont là quelques-uns
des chiffres pour l'année 1917.
Les h')mmes qui précédemment
portaient $50,000, $100,000 oui
$200.000 d'assurances,» et qui ju-
gèrent à propos d 'être plus lour-
dement assurés sont nombreux.
Qu'est-ce que c'est que $50.000 ois
*100,000 d 'assurances pour un

homme dont les biens nécessitent
ne protection de cinq, dix out
ingt fois ces montants?
La corporation d'un homme

oit être assurée aussi bien que
a famille, car comme le souli-
gnait M. George W. Johnston, un
abile analyste ,d'économie: "La
onction de l'assurance-vie n'est
as limitée à la protection directe
e la femme et des enfants. "
La plupart de ces faits sont re-

onnus, mais il n 'est pas toujours
acile de placer le doigt sur l 'ar-
ment exact qui décide l 'homme

ui fait de grosses affaires. à
cheter de l'assurance. Voici ce-
endant un argument qui a per-

mis à hi. Il. B. Roseri, tit des
agents dI'assurancees-vie les plus
habiles de faire ront raii teî î'ceiîî-
nient, il sir Mlortiniel' I )av is. le r'oi
canadien <lu1 tabatr uine nssural<'e
sur la vie dle $1,500.000.

"Je le convainquis (Iue plIl
Il'homm11e est grand. phis ses i iiié-
rêt s s'uîit coîsid érables ; queit quel
(Ille soit le nmon tant imîport ant
d 'areent qu'il ait à sa d ispi isitin.
la seule chlose sureV M' 1 1 qil ite est
Ila protect ion (le ses iI1tl'i'ets par
Il'achat d ' un mont ant su ffisanit
(l'assurance-vie poui'redî< sels
biens absoliiinejît 1n"'nlit
dles vicissitudes de., <'oiî<l ilions
(,,)ii iiierria les.''

Lauirence Prid<lv, le îîri"sileîît
(les National Assue iat ion (if I ifle
I 'n<lerwrit crs quîi fit prendre <le
grosses 1)01« ces < as ut
Frank A. Vanderl ip et Phusielirs
mnembires <le la famnil le Il a veieyer*
ainsi qu1 à5 plusîcît rs <Iirci il d
la Standard Oui ( oitpativiylisait
que( le meilleuilioel dle faire
Comp)rend<re aux lioiniîies la neces-
sité <le l 'assurance-vi <t'ait de
leumiînon trer continient elle fou'r-
nit les niovens d >) î1' de V ' ar
ict touit pi-et 1-n <'a s < -r<'îee

Les taxes doivent vtrn. dvns <u
les douze mois aprla . îirîfrt dl'uni
homme. Si un hiontnp meurt et,
Un temps Où les C01iî,L,,',s du
maiirché sont dléfavorabiles, le bc-
soin d 'n gros monîtant <I'argenlt
qui est fourni par soit assuni'ce-
viue est souverain.

Dans le cas de .Jnlius Roseni-
wald, l'argument, qiti arr-iva à le
convaincre fut que soit assurance
fournirait à sa succession l'argeît.
nécessaire pour rencontrer les
taxes de l'héritage, après sa
mort. Il ne fait lias <le doute que
cet argument est d'une force vé-
ritable.

Dans leurs campagnes dI'affai-
res, les compagnies d'assurances-
vie américaines ne se font pas une
spécialité de solliciter (le grosses
polices. Il n'y a pas de comnpa-
gnie au monde qui assumera.t en
ce moment, une obligation d 'un
million de dollars pour un risque.
La couverture maximum sur une
vie ,est celle connue d'uine comn-
pagnie pour $300,000, encore (Ile
la règle de cette eompagnie fut
qu'on ne pouvait souscrire plus
dle $100,000 dans une année. En

d 'autr'es ternies les $300,000 fu
reit, placés piar lots (le $100,000
<le douize mois en douze mois1.
I Jeux cnîiîipagiî cs onit unîe ligne
ilax iiiiin tle $200,000 chaque.

l'uri un jeune hiommie dI'envi
ron 35 airs, d 'une conîstitution
Iîîli.Nsiquc exe.elleiite, econmme par
teiiip.e cTIoutî Slieviuî, l'ancien
joucul' <le foot baIl, Il n'était pas
dIifficile d 'obteniir dles coîîipagnieu
<pti*elle-s pr'enînent un muili on;
inais T<îmm SIievIII ii murut. Ce ne
fiut pias seulemeînt une grande
pe'rte pouri ses amîis, niais pouîr les
buireatux exécutifs <le l'assurance-
% i<, qi iii c<yiej ependlant les
viiitiii<es des compagniies quelques
.îouî's après pour r'égler cette per-
te. l'a police <le Siev'iii fit beau-
rouq)p 1>01 popu liii'iser I 'assuran-
<ee-4'f< parmi les jeuines gens, qui
penîsèrent iumit i'ellenîet-t "'Si une
t .toi le <le footballI meurt si rapide-
men'it . nu l le lions n 'est garanti
I 'inn l>ng1 < viv"; muais elle jeta
titi fr'oidl dans les bureauix dI'assît-
n'a îve vie. En Oiéi<le lors-
qîî<v Ilittoltl d>e'e Phlliladelphie
il<'mam<la iiii, assuraniee <le $2.500.-
000) st' lat vie del .1.- l>ierpont

ile ras nie fuît pîas réglé emi
til esne et (le I onguies diseus-
.it,,Is fiireîît éceliamîgées (laits les
lîujrt'aîtix <les voinpagn es, dont
qu<.elquies-unes pou r <les raisons
'juii uie furent jamais rendues pu-
bliques. refuîsè-enit (le prendre le
risqule. Finalemnent, l'assurance

<'<iml te ft placée, $1.700,000
auix Etats-Unis, tin certain mon-
tanît au C'anada. et îe reste en
Anugleterre.

I>our l'instant, l'assurance Ro-
sewllest soumise à l'approba-

tion <les compagnies et il sera in-
té-ressant <le voir si le montant de
$2.500,000 sera enti1èrement cou-
v'ert. K. Rosenwald est âgé de 55
ans, et porte déjà depuis quelque
tenips, $150,000 <l'assurance, et
aui demn<,urant, il est en mesure de
payer n 'importe quelle prime,
puisque - <lit-on - son revenu
annulel dlépasse $1,000,000.

Il est relativement plus malaisé
à présent <le placer une grosse as-
surance, que ce ne l'était autre-
fois. Comme le disait un under.
ivriter: "'Il y a plus de cas de
.$200,000 rejetés <lue dle cas de
$10,000','
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Table Alphabétique des Annonces

American Pad and Tex-
tile........5

Assurance Mont-Royal 32
Baker &4o. (Malkier) 8
Banque dI'Hochelaglct .30

- Nationale .. 30
- MoIson . . . . 30

- Provinciale . . 0
Benoit et De Grosbois 32
British Colonial Firp

Assurance.....32
Brodeur, A......8
Brodie et Harvie . . . . 8
Brunet, J., ILtèe . . . . 8

Canada Life, Assurance
Ca........32

Canada Mathews Gra-
vity Carrier Co. . . . 27

Canada 'Starcli.. .. .

*'''.... .. Couverture
Canadian Sait .. ... .. 5

Caron, L.-A. .... .. .34
Church & Dwight . .. . 4
Cie d 'Assurance Mu-

tuelle du Commerce 32
Cie Impériale Enr. .7
Clark, Wm. ........ 8
Cluett, Peabody....4
Connors Bras. .... 10
Cottam Bird Seed . .. 34
Couillard, Auguste .. 34

1)ionne's Sausages ... 8
D)om. (anners (litd.'i .3

Eddy, E. B. & Coa. . . . 9
Esinhart & Evans . .. 32

Fairbank, N. K. .. ... 6
Fontaine. Henri ..... 34
Portier, Joseph .... .. 32

Gagnon
Garand,

& L'heureux . 34
Terroux & Cie 34

Gillett Ca. (Ltd.) E. W.10
Glnthier & Midgley ..32

Hall Coal Ca. .. .... 8
Handy Collection Asso-

ciation......34
Heinz........7

linperial Tobacco....i

.Jonas & Cie, H....

.Couverture intérieure

L~a Prévoyance ...... 32
Leslie & Co., A.-C . . . 27
1 Âverpool -Manitoba .. 32

Mathieu (Cie JL-L.) .. 8
MINcArthur, A.
1.Montbriand, L.-R.

27
34

Nicholson File....27
Nova Spotia Steel Co.. 30

Paquet et Bonnier . . . 21
P. Poulin et Cie. .. . .34

Rolland et Fils, J.-B. .34

St-Amour, Ernest . . -34

St. Lawrence Sugar Co. 9
Semeteys, L. .... .. .. 8
Simms & Co., Ltd.. .. 29
Small 's Ltd. . Couverture
Sun Life of Canada . . 32

Thompson (B. & S. H.)
Co., Ltd. ... ... . .22

United Shoe Machinery
Co.. (Ltd.) . Couverture

Western Ass. Coa..... 32

Maison fondée en 1870

AUGUSTE COUILLARD
IMPORTATEUR DE

f erronnerie et Quincaillerie, Verres
à Vitres, Peinture. etc.

spécialité: Poiles de toutes sortes
Non 282 à 239 rue S.-Paul

Ventes Il et lé S.-Amahle. MONTREAL

La maison n'a pas de comis-voyageura
et fait bénéficier mca cliente de cette écono-
mie. Attention toute spéciale aux com-
mandes par la malle. Measieurs le@ mar-
chande de la campagne seront touloura
sevis au plus a pei du marché.

TlpoeBell
L.-A. ~ CA O ,MIN 3570

.Comptable licencié
Inst.itut des Comptables et Au-
diteurs de la Province du Québec

48, Notre-Dame-O., Montréal

P AIN POUR OISEAU est le "Cot-
tant Bird Seed" fabriqué d'a-

prés six brevets. Marchandise de
confiance; rien ne peut l'approcher
comme valeur et comme popularité.
Chez tous les fournisseurs en gros.

New Victoria Ho tel
H. FONTAINE. Propriétaire

QUEBEC
L'Hôtel des Commis-Voyageur.
Plan Américan. Tata, à partir de $Z.O0

GARAND, TERROUX & CIE
Banquiers et Courtier,

48 rue Notre-DameOuest Montréal

L.-R. MONTBRIAND
Architecte et Meaureur,

230 rue 8.-André, Montréal.

Cu E TAMU
Crateur et Liquidateur de Faillites

Commissaire pour Québec
Edifice Banque de Québec

iNo. il Place d'Armest, MONTREAL
Téléphone Main 323.
Chambres 713-714.

GAGNON & L'HEUREUX
COMPTABLES L.ICENÇIES

<CHARTERED ACCOUNTANTSi)
Chambres 315, 316, 317, Edifice

Banque de Québec
il Place d'Armes, MONTREAL

Téléphone Bell1 Main 4912.
P.-A. GAGNON, C.A.

J.-ARTHUR L'HEUREUX, C.A.

Vient de Paraître
ALMANACH ROLLAND, AGRI-

COLE, COMMERCIAL ET
DES FAMILLES
- 62o Année-

Publié par la
COMPAGNIE J.-B. ROLLAND

& FILS.
MO N T R E A L.

La ,,euuelle 666mie de coi Ulmauacb as le eud.o.
rien Our ses devanciirea, eur en 1 trouve avec leeu
ses membreuz ealgeet dwoagea, m aisel
judicieux de conseils pratiqua, s. edeles. eeuvira
inédites de ne maille,. auteara: '*Le Villae et la

Ville a, **Maurai@@ et FWeui". pau A.
D. "Ir kLre iaceem", pu IL Cirard;

*Picar""*. 1 ,A. Bourgeais; article sur l'Alcée-
Sipar le Ir i. Gauvrea., etc.

Cetn Alamnch d&ji si populaire restera encee au
rang des plu pr6cieusea publicatias de ce goure.

PRIX
15c, - franco par la malle, 20c.

Velsili Vivaunte, Osids Frai.
Pm&$u et Ph..

Deasdie pas

P. POULIN & CIE
MARCHE S ESCOIES. MONTIEAL

Ranlaes Prmp&s Pas de Cmusm
e ae i.& pris par lettre.

TEL. MAIN 8960 GEAMDRS 4"8

Collections et Achats de Comptes
HANDY GOLLEUI'ION ASSOCIATION: 71A Rue St-Jacquee,)Montréal

Mdm. Chaput, Génant, BUREAUX DU SOIR: Jois MaYev, H. C. S.,
1917 ]Papineau 16 lU Muett
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QUAND UN ARTICLE PORTE
CETTE MARQUE

TRADE MARK

Vous pouvez avoir
Confiance en sa qualité

United Sh

122 rue Adélaide Ouest,

TORONTO

oe Machinery
LIMITED

Company of Canada

28 rue Demers Québec (P.Q.).

Kitchener 4Ont.), 1/9 rue King Oust.

MONTREAL (PAQ.).
Avenue Bennett et rue Boyce,

MAISONNEUVE.
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CROWN BRAND
RN* sYRUP

La valeur

alimentaire

de ce

Sirop de table

sain .-

plait aux épouses

et aux mères

Sa saveur

parfumée fait

les délices des

grandes personnes

aussi bien que

des enfants

Son économie

plait

à tout le monde

L'économie est

le mot d'ordre

de tout le pays.

Dites à vos clients

d'économiser de

l'argent en

mangeant plus

de sirop

"Marque Crown"

et

moins de sucre.

The Canada
Starch Co.

LIMITED

MONTREAL
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